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I. Objet de l’enquête publique  
A. BUT DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE  

La Déclaration d’Utilité Publique (DUP) permet de réaliser une opération d'aménagement sur des 

terrains privés en les expropriant pour cause d'utilité publique. Cette procédure est en effet nécessaire 

en application de l'article 545 du Code civil selon lequel « nul ne peut être contraint de céder sa 

propriété, si ce n'est pour cause d'utilité publique et moyennant une juste et préalable indemnité ».  

Le décret n° 58-1463 du 31 décembre 1958 relatif aux plans d'urbanisme prévoyait de son côté que 

« aucun travail public ou privé à entreprendre dans le périmètre auquel s'applique le plan d'urbanisme 

ne peut être réalisé que s'il est compatible avec le plan ». C'est dans le prolongement de ce texte que 

la loi d'orientation foncière du 30 décembre 1967 a introduit dans les Codes de l'urbanisme et de 

l'expropriation une procédure de mise en compatibilité du plan d'occupation des sols avec la DUP, 

jamais remise en cause depuis. Il est ainsi possible simultanément de déclarer d'utilité publique le 

projet et de mettre en compatibilité le Plan Local d'Urbanisme (PLU) en vigueur (article L. 153-54 du 

Code de l'urbanisme).  

La mise en œuvre de la procédure de mise en compatibilité du PLU avec une DUP appartient au préfet.  

La proposition de mise en compatibilité du plan éventuellement modifiée pour tenir compte des avis 

qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la 

commission d'enquête est approuvée par la déclaration d'utilité publique. En tout état de cause, le 

dossier de mise en compatibilité doit être strictement circonscrit aux dispositions effectivement 

incompatibles avec l’opération et au seul périmètre du projet.  

La réalisation de la zone économique de Condé-sur-Marne située sur la commune de Condé-sur-

Marne se révèle être incompatible avec les dispositions réglementaires du PLU intercommunal de la 

région de Condé-sur-Marne (valant PLU de Condé-sur-Marne), car celle-ci est située en zone agricole. 

La réalisation de cette opération prévue pour 2024 présente un caractère d’utilité publique et 

nécessite donc la mise en œuvre d’une procédure de DUP valant mise en compatibilité du PLU.  

La présente enquête qui est réalisée par le Préfet de la Marne, porte à la fois sur l’utilité publique de 

l’opération et sur la mise en compatibilité du PLU. Elle est menée conjointement avec l’enquête 

parcellaire qui vise à déterminer précisément les parcelles à exproprier et leurs propriétaires. 

 

B. CONSTITUTION DU DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
Le dossier d’enquête publique comprend les pièces suivantes : 

- 1. Objet de l’enquête publique 

- 2. Notice explicative 

- 3. Plan de situation 

- 4. Plan du périmètre de la DUP  

- 5. Plan général des travaux 

- 6. Caractéristiques principales des ouvrages les plus importants 

- 7. Appréciation sommaire des dépenses 

- 8. Estimation du coût des acquisitions foncières 

- 9. Etude d’impact valant évaluation environnementale et son résumé non technique 
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- 10. Porter à Connaissance au titre de la loi sur l’eau 

- 11. Etude de compensation agricole collective 

- 12. Mise en Compatibilité du PLUi de la région de Condé-sur-Marne  

- 13. Evaluation environnementale de la Mise en Compatibilité du PLU de Condé-sur-Marne  

- 14. Procès-Verbal de l’examen conjoint des Personnes Publiques Associées de la Mise en 

compatibilité du PLU de Condé-sur-Marne  

- 15. Dossier d’enquête parcellaire 

- 16. Note de présentation non technique du projet 

 

II. Textes régissant l’enquête publique en 

cause 
A. CODE DE L’ENVIRONNEMENT  

La DUP valant mise en compatibilité du PLU est soumise à enquête publique dont le déroulement est 

régi par le chapitre III du titre II du livre Ier du Code de l’Environnement (articles L123-1 et suivants 

ainsi que les article R.123-1 et suivants et R123-7 à R123-9). A ce titre, les textes qui régissent 

l’enquête publique sont repris ci-après : 

a) Article L123-1  

L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise 

en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter 

l'environnement mentionnées à l'article L. 123-2. Les observations et propositions parvenues pendant 

le délai de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente 

pour prendre la décision.  

b) Article L123-2  

I. - Font l'objet d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre préalablement à 

leur autorisation, leur approbation ou leur adoption :  

1° Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements exécutés par des personnes publiques 

ou privées devant comporter une évaluation environnementale en application de l'article L. 122-1 

à l'exception :  

- des projets de création d'une zone d'aménagement concerté ;  

- des projets de caractère temporaire ou de faible importance dont la liste est établie par décret 

en Conseil d'Etat ;  

- des demandes de permis de construire, d'aménager ou de démolir et des déclarations 

préalables, prévues au livre IV du code de l’urbanisme, sur des projets de travaux, de 

construction ou d'aménagement donnant lieu à la réalisation d'une évaluation 

environnementale après un examen au cas par cas prévu au IV de l'article L. 122-1 du présent 

code. Les dossiers de demande pour ces autorisations d'urbanisme font l'objet d'une procédure 

de participation du public par voie électronique selon les modalités prévues à l'article L. 123-19 

;   
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- des projets d'îles artificielles, d'installations, d'ouvrages et d'installations connexes sur le 

plateau continental ou dans la zone économique exclusive ;  

2° Les plans, schémas, programmes et autres documents de planification faisant l'objet d'une 

évaluation environnementale en application des articles L. 122-4 à L. 122-11 du présent code, ou L. 

104-1 à L. 104-3 du code de l'urbanisme, pour lesquels une enquête publique est requise en 

application des législations en vigueur ;  

3° Les projets de création d'un parc national, d'un parc naturel marin, les projets de charte d'un 

parc national ou d'un parc naturel régional, les projets d'inscription ou de classement de sites et les 

projets de classement en réserve naturelle et de détermination de leur périmètre de protection 

mentionnés au livre III du présent code ;  

4° Les autres documents d'urbanisme et les décisions portant sur des travaux, ouvrages, 

aménagements, plans, schémas et programmes soumises par les dispositions particulières qui leur 

sont applicables à une enquête publique dans les conditions du présent chapitre.  

II. - Lorsqu'un projet, plan ou programme mentionné au I est subordonné à une autorisation 

administrative, cette autorisation ne peut résulter que d'une décision explicite.  

III. - Les travaux ou ouvrages exécutés en vue de prévenir un danger grave et immédiat sont exclus du 

champ d'application du présent chapitre.  

III bis.-(Abrogé). 

IV.-La décision prise au terme d'une enquête publique organisée dans les conditions du présent chapitre 

n'est pas illégale du seul fait qu'elle aurait dû l'être dans les conditions définies par le code de 

l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

V.-L'enquête publique s'effectue dans le respect du secret industriel et de tout secret protégé par la loi. 

Son déroulement ainsi que les modalités de sa conduite peuvent être adaptés en conséquence. 

c) Article L123-3  

L'enquête publique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour prendre la décision en vue 

de laquelle l'enquête est requise. 

Lorsque l'enquête publique porte sur le projet, plan, programme ou autre document de planification 

d'une collectivité territoriale, d'un établissement public de coopération intercommunale ou d'un des 

établissements publics qui leur sont rattachés, elle est ouverte par le président de l'organe délibérant 

de la collectivité ou de l'établissement. Toutefois, lorsque l'enquête est préalable à une déclaration 

d'utilité publique, la décision d'ouverture est prise par l'autorité de l'Etat compétente pour déclarer 

l'utilité publique. 

L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête informe sans délai le maître d'ouvrage de 

l'opération soumise à l'enquête publique de la saisine du tribunal administratif dans le ressort duquel 

se situe le siège de cette autorité en vue de la désignation d'un commissaire enquêteur ou d'une 

commission d'enquête. 

 

d) Article L123-4  
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Dans chaque département, une commission présidée par le président du tribunal administratif ou le 

conseiller qu'il délègue établit une liste d'aptitude des commissaires enquêteurs. Cette liste est rendue 

publique et fait l'objet d'au moins une révision annuelle. Peut être radié de cette liste tout commissaire 

enquêteur ayant manqué aux obligations définies à l'article L. 123-15. 

L'enquête est conduite, selon la nature et l'importance des opérations, par un commissaire enquêteur 

ou une commission d'enquête choisi par le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué 

par lui à cette fin parmi les personnes figurant sur les listes d'aptitude. Le président du tribunal 

administratif ou le conseiller délégué par lui nomme également un ou plusieurs suppléants au 

commissaire enquêteur ou aux membres de la commission d'enquête, qui n'interviennent qu'en cas de 

remplacement, selon un ordre d'appel préalablement défini par la juridiction au moment du choix du 

commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. Son choix n'est pas limité aux listes des 

départements faisant partie du ressort du tribunal. Dans le cas où une concertation préalable s'est 

tenue sous l'égide d'un garant conformément aux articles L. 121-16 à L. 121-21, le président du tribunal 

administratif peut désigner ce garant en qualité de commissaire enquêteur si ce dernier est inscrit sur 

l'une des listes d'aptitude de commissaire enquêteur. En cas d'empêchement d'un commissaire 

enquêteur, l'autorité chargée de l'organisation de l'enquête publique transfère sans délai à un 

commissaire suppléant, choisi par la juridiction administrative dans les conditions prévues au présent 

alinéa, la poursuite de l'enquête publique. Le public est informé de ces décisions. 

e) Article L123-5  

Ne peuvent être désignées commissaire enquêteur ou membre de la commission d'enquête les 

personnes intéressées au projet à titre personnel, en raison de leurs fonctions électives exercées sur le 

territoire concerné par l'enquête publique, ou en raison de leurs fonctions, notamment au sein de la 

collectivité, de l'organisme ou du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le 

contrôle de l'opération soumise à enquête. 

Les dispositions du premier alinéa peuvent être étendues, dans les conditions fixées par décret en 

Conseil d'Etat, à des personnes qui ont occupé ces fonctions. 

f) Article L123-6  

I. - Lorsque la réalisation d'un projet, plan ou programme est soumise à l'organisation de plusieurs 

enquêtes publiques dont l'une au moins en application de l'article L. 123-2, il peut être procédé à une 

enquête unique régie par la présente section dès lors que les autorités compétentes pour prendre la 

décision désignent d'un commun accord celle qui sera chargée d'ouvrir et d'organiser cette enquête. A 

défaut de cet accord, et sur la demande du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable, 

le représentant de l'Etat, dès lors qu'il est compétent pour prendre l'une des décisions d'autorisation ou 

d'approbation envisagées, peut ouvrir et organiser l'enquête unique. Dans les mêmes conditions, il peut 

également être procédé à une enquête unique lorsque les enquêtes de plusieurs projets, plans ou 

programmes peuvent être organisées simultanément et que l'organisation d'une telle enquête 

contribue à améliorer l'information et la participation du public. La durée de l'enquête publique ne peut 

être inférieure à la durée minimale de la plus longue prévue par l'une des législations concernées.  

Le dossier soumis à enquête publique unique comporte les pièces ou éléments exigés au titre de chacune 

des consultations du public initialement requises et une note de présentation non technique du ou des 

projets, plans ou programmes. 
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Cette enquête unique fait l'objet d'un rapport unique du commissaire enquêteur ou de la commission 

d'enquête ainsi que de conclusions motivées au titre de chacune des consultations du public 

initialement requises. 

II. - En cas de contestation d'une décision prise au terme d'une enquête publique organisée dans les 

conditions du présent article, la régularité du dossier est appréciée au regard des règles spécifiques 

applicables à la décision contestée. 

g) Article L123-9  

La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de l'organiser. 

Elle ne peut être inférieure à trente jours pour les projets, plans et programmes faisant l'objet d'une 

évaluation environnementale. La durée de l'enquête peut être réduite à quinze jours pour un projet, 

plan ou programme ne faisant pas l'objet d'une évaluation environnementale. Par décision motivée, le 

commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut prolonger l'enquête pour une 

durée maximale de quinze jours, notamment lorsqu'il décide d'organiser une réunion d'information et 

d'échange avec le public durant cette période de prolongation de l'enquête. Cette décision est portée à 

la connaissance du public, au plus tard à la date prévue initialement pour la fin de l'enquête, dans les 

conditions prévues au I de l'article L. 123- 10.  

h) Article L123-10 

I.-Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité compétente pour 

ouvrir et organiser l'enquête informe le public. L'information du public est assurée par voie 

dématérialisée et par voie d'affichage sur le ou les lieux concernés par l'enquête, ainsi que, selon 

l'importance et la nature du projet, plan ou programme, par voie de publication locale. 

Cet avis précise : 

-l'objet de l'enquête ; 

-la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et des autorités compétentes pour 

statuer ; 

-le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d'enquête ; 

-la date d'ouverture de l'enquête, sa durée et ses modalités ; 

-l'adresse du ou des sites internet sur lequel le dossier d'enquête peut être consulté ; 

-le (ou les) lieu (x) ainsi que les horaires où le dossier de l'enquête peut être consulté sur support papier 

et le registre d'enquête accessible au public ; 

-le ou les points et les horaires d'accès où le dossier de l'enquête publique peut être consulté sur un 

poste informatique ; 

-la ou les adresses auxquelles le public peut transmettre ses observations et propositions pendant le 

délai de l'enquête. S'il existe un registre dématérialisé, cet avis précise l'adresse du site internet à 

laquelle il est accessible. 
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L'avis indique en outre l'existence d'un rapport sur les incidences environnementales, d'une étude 

d'impact ou, à défaut, d'un dossier comprenant les informations environnementales se rapportant à 

l'objet de l'enquête, et l'adresse du site internet ainsi que du ou des lieux où ces documents peuvent 

être consultés s'ils diffèrent de l'adresse et des lieux où le dossier peut être consulté. Il fait état, lorsqu'ils 

ont été émis, de l'existence de l'avis de l'autorité environnementale mentionné au V de l'article L. 122-

1 et à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, et des avis des 

collectivités territoriales et de leurs groupements mentionnés au V de l'article L. 122-1 du présent code, 

ainsi que du lieu ou des lieux où ils peuvent être consultés et de l'adresse des sites internet où ils peuvent 

être consultés si elle diffère de celle mentionnée ci-dessus. 

II.-La personne responsable du projet assume les frais afférents à ces différentes mesures de publicité 

de l'enquête publique. 

i) Article L123-11 

Nonobstant les dispositions du titre Ier du livre III du code des relations entre le public et 

l'administration, le dossier d'enquête publique est communicable à toute personne sur sa demande et 

à ses frais, avant l'ouverture de l'enquête publique ou pendant celle-ci. 

j) Article L123-12 

Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête. Il reste consultable, 

pendant cette même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux déterminés dès l'ouverture de 

l'enquête publique. Un accès gratuit au dossier est également garanti par un ou plusieurs postes 

informatiques dans un lieu ouvert au public. 

Si le projet, plan ou programme a fait l'objet d'une procédure de débat public organisée dans les 

conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, ou d'une concertation préalable organisée dans les 

conditions définies aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1, ou de toute autre procédure prévue par les 

textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision, le dossier 

comporte le bilan de cette procédure ainsi que la synthèse des observations et propositions formulées 

par le public. Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne. 

k) Article L123-13 

I. - Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête conduit l'enquête de manière à permettre 

au public de disposer d'une information complète sur le projet, plan ou programme, et de participer 

effectivement au processus de décision. Il ou elle permet au public de faire parvenir ses observations et 

propositions pendant la durée de l'enquête par courrier électronique de façon systématique ainsi que 

par toute autre modalité précisée dans l'arrêté d'ouverture de l'enquête. Les observations et 

propositions transmises par voie électronique sont accessibles sur un site internet désigné par voie 

réglementaire. 

II. - Pendant l'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête reçoit le 

maître d'ouvrage de l'opération soumise à l'enquête publique à la demande de ce dernier. Il peut en 

outre : 

- recevoir toute information et, s'il estime que des documents sont utiles à la bonne information du 

public, demander au maître d'ouvrage de communiquer ces documents au public ; 
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- visiter les lieux concernés, à l'exception des lieux d'habitation, après en avoir informé au préalable les 

propriétaires et les occupants ; 

- entendre toutes les personnes concernées par le projet, plan ou programme qui en font la demande 

et convoquer toutes les personnes dont il juge l'audition utile ; 

- organiser, sous sa présidence, toute réunion d'information et d'échange avec le public en présence du 

maître d'ouvrage. 

A la demande du commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête et lorsque les 

spécificités de l'enquête l'exigent, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue 

peut désigner un expert chargé d'assister le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête. Le 

coût de cette expertise complémentaire est à la charge du responsable du projet. 

l) Article L123-14 

I.-Pendant l'enquête publique, si la personne responsable du projet, plan ou programme visé au I de 

l'article L. 123-2 estime nécessaire d'apporter à celui-ci, à l'étude d'impact ou au rapport sur les 

incidences environnementales afférent, des modifications substantielles, l'autorité compétente pour 

ouvrir et organiser l'enquête peut, après avoir entendu le commissaire enquêteur ou le président de la 

commission d'enquête, suspendre l'enquête pendant une durée maximale de six mois. Cette possibilité 

de suspension ne peut être utilisée qu'une seule fois. 

Pendant ce délai, le nouveau projet, plan ou programme, accompagné de l'étude d'impact ou du 

rapport sur les incidences environnementales intégrant ces modifications, est transmis pour avis à 

l'autorité environnementale prévue, selon les cas, aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code et à 

l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme ainsi que, le cas échéant, aux collectivités territoriales et à leurs 

groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1. A l'issue de ce délai et après que le 

public a été informé des modifications apportées dans les conditions définies à l'article L. 123-10 du 

présent code, l'enquête est prolongée d'une durée d'au moins trente jours. 

II.-Au vu des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la personne 

responsable du projet, plan ou programme visé au I de l'article L. 123-2 peut, si elle estime souhaitable 

d'apporter à celui-ci des changements qui en modifient l'économie générale, demander à l'autorité 

organisatrice d'ouvrir une enquête complémentaire portant sur les avantages et inconvénients de ces 

modifications pour le projet et pour l'environnement. Dans le cas des projets d'infrastructures linéaires, 

l'enquête complémentaire peut n'être organisée que sur les territoires concernés par la modification. 

Dans le cas d'enquête complémentaire, le point de départ du délai pour prendre la décision après 

clôture de l'enquête est reporté à la date de clôture de la seconde enquête. 

Avant l'ouverture de l'enquête publique complémentaire, le nouveau projet, plan ou programme, 

accompagné de l'étude d'impact ou du rapport sur les incidences environnementales intégrant ces 

modifications, est transmis pour avis à l'autorité environnementale conformément, selon les cas, aux 

articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code et à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme et aux 

collectivités territoriales et à leurs groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1. 

m) Article L123-15 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête rend son rapport et ses conclusions motivées 

dans un délai de trente jours à compter de la fin de l'enquête. Si ce délai ne peut être respecté, un délai 
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supplémentaire peut être accordé à la demande du commissaire enquêteur ou de la commission 

d'enquête par l'autorité compétente pour organiser l'enquête, après avis du responsable du projet. 

Pour les projets d'installations de production d'énergies renouvelables, au sens de l'article L. 211-2 du 

code de l'énergie, et dans la stricte limite des zones d'accélération pour l'implantation d'installations 

terrestres de production d'énergies renouvelables prévues à l'article L. 141-5-3 du même code, le 

commissaire enquêteur ou la commission d'enquête rend son rapport et ses conclusions motivées dans 

un délai de quinze jours à compter de la fin de l'enquête. Si ce délai ne peut être respecté, le délai 

supplémentaire prévu au premier alinéa du présent article ne peut excéder quinze jours. 

Le rapport doit faire état des observations et propositions qui ont été produites pendant la durée de 

l'enquête ainsi que des réponses éventuelles du maître d'ouvrage. 

Le rapport et les conclusions motivées sont rendus publics par voie dématérialisée sur le site internet 

de l'enquête publique et sur le lieu où ils peuvent être consultés sur support papier. 

Si, à l'expiration des délais prévus aux premier et deuxième alinéas, le commissaire enquêteur ou la 

commission d'enquête n'a pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni justifié d'un motif pour 

le dépassement du délai, l'autorité compétente pour organiser l'enquête peut, avec l'accord du maître 

d'ouvrage et après une mise en demeure du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête 

restée infructueuse, demander au président du tribunal administratif ou au conseiller qu'il délègue de 

dessaisir le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête et de lui substituer un nouveau 

commissaire enquêteur ou une nouvelle commission d'enquête ; celui-ci doit, à partir des résultats de 

l'enquête, remettre le rapport et les conclusions motivées dans un maximum de trente jours à partir de 

sa nomination. 

Le nouveau commissaire enquêteur ou la nouvelle commission d'enquête peut faire usage des 

prérogatives prévues par l'article L. 123-13. 

L'autorité compétente pour prendre la décision peut organiser, en présence du maître d'ouvrage, une 

réunion publique afin de répondre aux éventuelles réserves, recommandations ou conclusions 

défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. Elle est organisée dans un 

délai de deux mois après la clôture de l'enquête. Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête 

sont informés de la tenue d'une telle réunion. 

n) Article L123-18 

Le responsable du projet, plan ou programme prend en charge les frais de l'enquête, notamment 

l'indemnisation du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. 

Sur demande motivée du ou des commissaires enquêteurs, le président du tribunal administratif ou le 

conseiller délégué à cet effet peut demander au responsable du projet de verser une provision. Le 

président ou le conseiller en fixe le montant et le délai de versement. 

o) Article R123-1  

I.- Pour l'application du 1° du I de l'article L. 123-2, font l'objet d'une enquête publique soumise aux 

prescriptions du présent chapitre les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements soumis de 

façon systématique à la réalisation d'une étude d'impact en application des II et III de l'article R. 122-2 

et ceux qui, à l'issue de l'examen au cas par cas prévu au même article, sont soumis à la réalisation 

d'une telle étude.  
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II.- Ne sont toutefois pas soumis à l'obligation d'une enquête publique, conformément au troisième 

alinéa du 1° du I de l'article L. 123-2 :  

1° Les créations de zones de mouillages et d'équipements légers, sauf si cette implantation entraîne 

un changement substantiel d'utilisation du domaine public maritime conformément au décret n° 

91- 1110 du 22 octobre 1991 relatif aux autorisations d'occupation temporaire concernant les 

zones de mouillages et d'équipements légers sur le domaine public maritime ;  

2° Les demandes d'autorisation temporaire mentionnées à l'article R. 214-23 ; 

3° Les demandes d'autorisation d'exploitation temporaire d'une installation classée pour la 

protection de l'environnement mentionnées à l'article R. 512-37 ;  

4° Les demandes d'autorisation de création de courte durée d'une installation nucléaire de base 

régies par la section 17 du chapitre III du titre IX du livre V ;  

5° Les défrichements mentionnés aux articles L. 311-1 et L. 312-1 du code forestier et les premiers 

boisements soumis à autorisation en application de l'article L. 126-1 du code rural, lorsqu'ils portent 

sur une superficie inférieure à 10 hectares.  

III.-En application du III bis de l'article L. 123-2, ne sont pas soumis à enquête publique, afin de tenir 

compte des impératifs de la défense nationale : 

1° Les installations classées pour la protection de l'environnement constituant un élément de 

l'infrastructure militaire et réalisées dans le cadre d'opérations secrètes intéressant la défense 

nationale, mentionnées à l'article R. 517-4 ; 

2° Les projets de plans de prévention des risques technologiques mentionnés au III de l'article R. 

515-50 ; 

3° Les opérations, travaux ou activités concernant des installations ou enceintes relevant du 

ministre de la défense et entrant dans le cadre d'opérations secrètes intéressant la défense 

nationale, mentionnés au III de l'article R. 181-55 ; 

4° Les opérations mentionnées à l'article R. 123-44. 

IV.-Sauf disposition contraire, les travaux d'entretien, de maintenance et de grosses réparations, quels 

que soient les ouvrages ou aménagements auxquels ils se rapportent, ne sont pas soumis à la 

réalisation d'une enquête publique. 

p) Article R123-2  

Les projets, plans, programmes ou décisions mentionnés à l'article L. 123-2 font l'objet d'une enquête 

régie par les dispositions du présent chapitre préalablement à l'intervention de la décision en vue de 

laquelle l'enquête est requise, ou, en l'absence de dispositions prévoyant une telle décision, avant le 

commencement de la réalisation des projets concernés.  

q) Article R123-3  

I.- Lorsque la décision en vue de laquelle l'enquête est requise relève d'une autorité nationale de l'Etat, 

sauf disposition particulière, l'ouverture et l'organisation de l'enquête sont assurées par le préfet 

territorialement compétent.  
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II.- Lorsque la décision en vue de laquelle l'enquête est requise relève d'un établissement public de l'Etat 

comportant des échelons territoriaux dont le préfet de région ou de département est le délégué 

territorial en vertu de l'article 59-1 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, l'organe exécutif de 

l'établissement peut déléguer la compétence relative à l'ouverture et à l'organisation de l'enquête à ce 

préfet.  

III.- Lorsque le projet porte sur le territoire de plusieurs communes, départements ou régions, l'enquête 

peut être ouverte et organisée par une décision conjointe des autorités compétentes pour ouvrir et 

organiser l'enquête. Dans ce cas, cette décision désigne l'autorité chargée de coordonner l'organisation 

de l'enquête et d'en centraliser les résultats.  

r) Article R123-4  

Ne peuvent être désignés comme commissaire enquêteur ou membre d'une commission d'enquête les 

personnes intéressées au projet, plan ou programme soit à titre personnel, soit en raison des fonctions 

qu'elles exercent ou ont exercées depuis moins de cinq ans, notamment au sein de la collectivité, de 

l'organisme ou du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le contrôle du projet, 

plan ou programme soumis à enquête, ou au sein d'associations ou organismes directement concernés 

par cette opération.  

Avant sa désignation, chaque commissaire enquêteur ou membre d'une commission d'enquête indique 

au président du tribunal administratif les activités exercées au titre de ses fonctions précédentes ou en 

cours qui pourraient être jugées incompatibles avec les fonctions de commissaire enquêteur en 

application de l'article L. 123-5, et signe une déclaration sur l'honneur attestant qu'il n'a pas d'intérêt 

personnel au projet, plan ou programme. Le manquement à cette règle constitue un motif de radiation 

de la liste d'aptitude de commissaire enquêteur. 

s) Article R123-5  

L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête saisit, en vue de la désignation d'un 

commissaire enquêteur ou d'une commission d'enquête le président du tribunal administratif dans le 

ressort duquel se situe le siège de cette autorité et lui adresse une demande qui précise l'objet de 

l'enquête ainsi que la période d'enquête proposée, et comporte le résumé non technique ou la note de 

présentation mentionnés respectivement aux 1° et 2° de l'article R. 123-8 ainsi qu'une copie de ces 

pièces sous format numérique. 

Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui à cette fin désigne dans un délai 

de quinze jours un commissaire enquêteur ou les membres, en nombre impair, d'une commission 

d'enquête parmi lesquels il choisit un président. 

Avant signature de l'arrêté d'ouverture d'enquête, l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 

l'enquête adresse au commissaire enquêteur ou à chacun des commissaires enquêteurs une copie du 

dossier complet soumis à enquête publique en format papier et en copie numérique. Il en sera de même 

après désignation d'un commissaire enquêteur remplaçant par le président du tribunal administratif. 

En cas d'empêchement du commissaire enquêteur désigné, l'enquête est interrompue. Après qu'un 

commissaire enquêteur remplaçant a été désigné par le président du tribunal administratif ou le 

conseiller délégué par lui et que la date de reprise de l'enquête a été fixée, l'autorité compétente pour 

organiser l'enquête publie un arrêté de reprise d'enquête dans les mêmes conditions que l'arrêté 

d'ouverture de l'enquête. 
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t) Article R123-7  

Lorsqu'en application de l'article L. 123-6 une enquête publique unique est réalisée, l'arrêté d'ouverture 

de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage responsable des 

différents éléments du projet, plan ou programme soumis à enquête et le dossier soumis à enquête 

publique est établi sous la responsabilité de chacun d'entre eux.  

L'enquête unique fait l'objet d'un registre d'enquête unique.  

L'autorité chargée d'ouvrir et d'organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport et des 

conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête à chacune des autorités 

compétentes pour prendre les décisions en vue desquelles l'enquête unique a été organisée, au 

président du tribunal administratif et au maître d'ouvrage de chaque projet, plan ou programme.  

u) Article R123-8  

Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et 

réglementations applicables au projet, plan ou programme. Le dossier comprend au moins :  

1° Lorsqu'ils sont requis :  

a) L'étude d'impact et son résumé non technique, ou l'étude d'impact actualisée dans les 

conditions prévues par le III de l'article L. 122-1-1, ou le rapport sur les incidences 

environnementales et son résumé non technique ; 

b) Le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité mentionnée au IV 

de l'article L. 122-1 ou à l'article L. 122-4 ou, en l'absence d'une telle décision, la mention qu'une 

décision implicite a été prise, accompagnée pour les projets du formulaire mentionné au II de 

l'article R. 122-3-1 ; 

c) L'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1, le cas échéant, au III 

de l'article L. 122-1-1, à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de 

l'urbanisme, ainsi que la réponse écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale 

;  

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un examen 

au cas par cas ne soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation environnementale et, 

lorsqu'elle est requise, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-8 et son 

résumé non technique, une note de présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou 

de la personne publique responsable du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les 

caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des 

principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan 

ou programme soumis à enquête a été retenu ; 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont 

cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme 

considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les 

autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ;  

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à 

l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme ;  
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5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 

121-8 à L. 121-15, de la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre 

procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au 

processus de décision. Il comprend également l'acte prévu à l'article L. 121-13 ainsi que, le cas 

échéant, le rapport final prévu à l'article L. 121-16-2. Lorsque aucun débat public ou lorsque aucune 

concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres 

d'ouvrage ont connaissance.   

7° Le cas échéant, la mention que le projet fait l'objet d'une évaluation transfrontalière de ses 

incidences sur l'environnement en application de l'article R. 122-10 ou des consultations avec un 

Etat frontalier membre de l'Union européenne ou partie à la Convention du 25 février 1991 signée 

à Espoo . 

L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations 

prévues ci-après les informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts 

mentionnés au I de l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5.  

v) Article R123-9  

L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête précise par , quinze jours au moins avant 

l'ouverture de l'enquête et après concertation avec le commissaire enquêteur ou le président de la 

commission d'enquête : 

1° L'objet de l'enquête, notamment les caractéristiques principales du projet, plan ou programme, 

la date à laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée ; 

2° La ou les décisions pouvant être adoptée (s) au terme de l'enquête et les autorités compétentes 

pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ; 

3° Le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d'enquête, 

et de leurs suppléants ; 

4° Les lieux, ainsi que les jours et heures où le public pourra consulter le dossier d'enquête et 

présenter ses observations sur le registre ouvert à cet effet ; en cas de pluralité de lieux d'enquête, 

l'arrêté désigne parmi eux le siège de l'enquête, où toute correspondance relative à l'enquête peut 

être adressée au commissaire enquêteur ou à la commission d'enquête ; 

5° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, représentée 

par un ou plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses 

observations ; 

6° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées ; 

7° La durée et les lieux où, à l'issue de l'enquête, le public pourra consulter le rapport et les 

conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ; 

8° L'existence d'une évaluation environnementale, d'une étude d'impact ou, à défaut, d'un dossier 

comprenant les informations environnementales se rapportant à l'objet de l'enquête, et du lieu où 

ces documents peuvent être consultés ; 
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9° L'existence de l'avis de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière 

d'environnement mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou de l'article L. 104-

6 du code de l'urbanisme et le lieu où il peut être consulté ; 

10° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est transmis à un 

autre Etat, membre de l'Union européenne ou partie à la convention sur l'évaluation de l'impact 

sur l'environnement dans un contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le 

territoire duquel le projet est susceptible d'avoir des incidences notables ; 

11° L'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de l'autorité 

auprès de laquelle des informations peuvent être demandées ; 

12° Le cas échéant, l'adresse du site internet sur lequel des informations relatives à l'enquête 

pourront être consultées, ou les moyens offerts au public de communiquer ses observations par 

voie électronique. 

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d'enquête 

publique auprès de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête dès la publication de 

l'arrêté d'ouverture de l'enquête. 

w) Article R123-10 

Les jours et heures, ouvrables ou non, où le public pourra consulter gratuitement l'exemplaire du dossier 

et présenter ses observations et propositions sont fixés de manière à permettre la participation de la 

plus grande partie de la population, compte tenu notamment de ses horaires normaux de travail. Ils 

comprennent au minimum les jours et heures habituels d'ouverture au public de chacun des lieux où 

est déposé le dossier ; ils peuvent en outre comprendre des heures en soirée ainsi que plusieurs demi-

journées prises parmi les samedis, dimanches et jours fériés. 

Lorsqu'un registre dématérialisé est mis en place, il est accessible sur internet durant toute la durée de 

l'enquête. 

x) Article R123-11 

I. - Un avis portant les indications mentionnées à l'article R. 123-9 à la connaissance du public est publié 

en caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit 

premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements 

concernés. Pour les projets d'importance nationale et les plans et programmes de niveau national, cet 

avis est, en outre, publié dans deux journaux à diffusion nationale quinze jours au moins avant le début 

de l'enquête. 

II. - L'avis mentionné au I est publié sur le site internet de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 

l'enquête. Si l'autorité compétente ne dispose pas d'un site internet, cet avis est publié, à sa demande, 

sur le site internet des services de l'Etat dans le département. Dans ce cas, l'autorité compétente 

transmet l'avis par voie électronique au préfet au moins un mois avant le début de la participation, qui 

le met en ligne au moins quinze jours avant le début de la participation. 

III. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête désigne le ou les lieux où cet avis doit être 

publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé. 

Pour les projets, sont au minimum désignées toutes les mairies des communes sur le territoire 

desquelles se situe le projet ainsi que celles dont le territoire est susceptible d'être affecté par le projet. 



Châlons Agglo – Création de la zone d’activités économiques de Condé-sur-Marne   

 
Objet de l’enquête publique  

Page 16 
 

Pour les plans et programmes de niveau départemental ou régional, sont au minimum désignées les 

préfectures et sous-préfectures. 

Cet avis est publié quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de 

celle-ci. 

Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un autre département, l'autorité chargée de 

l'ouverture de l'enquête prend l'accord du préfet de ce département pour cette désignation. Ce dernier 

fait assurer la publication de l'avis dans ces communes selon les modalités prévues à l'alinéa précédent. 

IV. - En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle justifiée, 

le responsable du projet procède à l'affichage du même avis sur les lieux prévus pour la réalisation du 

projet. 

Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la ou, s'il y a lieu, des voies publiques, et être conformes 

à des caractéristiques et dimensions fixées par arrêté du ministre chargé de l'environnement. 

y) Article R123-12 

Un exemplaire du dossier soumis à enquête est adressé sous format numérique pour information, dès 

l'ouverture de l'enquête, au maire de chaque commune sur le territoire de laquelle le projet est situé et 

dont la mairie n'a pas été désignée comme lieu d'enquête. 

Cette formalité est réputée satisfaite lorsque les conseils municipaux concernés ont été consultés en 

application des réglementations particulières, ou lorsque est communiquée à la commune l'adresse du 

site internet où l'intégralité du dossier soumis à enquête peut être téléchargé. Un exemplaire du dossier 

est adressé sous format numérique à chaque commune qui en fait la demande expresse. 

z) Article R123-13 

I.-Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses observations et propositions sur le registre 

d'enquête, établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur ou un membre 

de la commission d'enquête, tenu à sa disposition dans chaque lieu d'enquête ou sur le registre 

dématérialisé si celui-ci est mis en place. 

En outre, les observations et propositions écrites et orales du public sont également reçues par le 

commissaire enquêteur ou par un membre de la commission d'enquête, aux lieux, jours et heures qui 

auront été fixés et annoncés dans les conditions prévues aux articles R. 123-9 à R. 123-11. 

Les observations et propositions du public peuvent également être adressées par voie postale ou par 

courrier électronique au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête. 

II.-Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les observations 

écrites mentionnées au deuxième alinéa du I, sont consultables au siège de l'enquête. 

Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont consultables sur le 

registre dématérialisé ou, s'il n'est pas mis en place, sur le site internet mentionné au II de l'article R. 

123-11 dans les meilleurs délais. 

Les observations et propositions du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la 

demande pendant toute la durée de l'enquête. 
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aa) Article R123-14 

Lorsqu'il entend faire compléter le dossier par des documents utiles à la bonne information du public 

dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur ou le président de la 

commission d'enquête en fait la demande au responsable du projet, plan ou programme ; cette 

demande ne peut porter que sur des documents en la possession de ce dernier. 

Les documents ainsi obtenus ou le refus motivé du responsable du projet, plan ou programme sont 

versés au dossier tenu au siège de l'enquête et sur le site internet dédié. 

Lorsque de tels documents sont ajoutés en cours d'enquête, un bordereau joint au dossier d'enquête 

mentionne la nature des pièces et la date à laquelle celles-ci ont été ajoutées au dossier d'enquête. 

bb) Article R123-15 

Lorsqu'il a l'intention de visiter les lieux concernés par le projet, plan ou programme, à l'exception des 

lieux d'habitation, le commissaire enquêteur en informe au moins quarante-huit heures à l'avance les 

propriétaires et les occupants concernés, en leur précisant la date et l'heure de la visite projetée. 

Lorsque ceux-ci n'ont pu être prévenus, ou en cas d'opposition de leur part, le commissaire enquêteur 

ou la commission d'enquête en fait mention dans le rapport d'enquête. 

cc) Article R123-16 

Dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur ou le président de la 

commission d'enquête peut auditionner toute personne ou service qu'il lui paraît utile de consulter pour 

compléter son information sur le projet, plan ou programme soumis à enquête publique. Le refus 

éventuel, motivé ou non, de demande d'information ou l'absence de réponse est mentionné par le 

commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête dans son rapport. 

dd) Article R123-17 

Sans préjudice des cas prévus par des législations particulières, lorsqu'il estime que l'importance ou la 

nature du projet, plan ou programme ou les conditions de déroulement de l'enquête publique rendent 

nécessaire l'organisation d'une réunion d'information et d'échange avec le public, le commissaire 

enquêteur ou le président de la commission d'enquête en informe l'autorité en charge de l'ouverture et 

de l'organisation de l'enquête ainsi que le responsable du projet, plan ou programme en leur indiquant 

les modalités qu'il propose pour l'organisation de cette réunion. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête définit, en concertation avec 

l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête et le responsable du projet, plan ou 

programme, les modalités d'information préalable du public et du déroulement de cette réunion. 

En tant que de besoin, la durée de l'enquête peut être prolongée dans les conditions prévues à l'article 

L. 123-9 pour permettre l'organisation de la réunion publique. 

A l'issue de la réunion publique, un compte rendu est établi par le commissaire enquêteur ou par le 

président de la commission d'enquête et adressé dans les meilleurs délais au responsable du projet, 

plan ou programme, ainsi qu'à l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête. Ce 

compte rendu, ainsi que les observations éventuelles du responsable du projet, plan ou programme 

sont annexés par le commissaire enquêteur ou par le président de la commission d'enquête au rapport 

d'enquête. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832913&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut, aux fins d'établissement 

de ce compte rendu, procéder à l'enregistrement audio ou vidéo de la réunion d'information et 

d'échange avec le public. Le début et la fin de tout enregistrement doit être clairement notifié aux 

personnes présentes. Ces enregistrements sont transmis, exclusivement et sous sa responsabilité, par 

le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête avec son rapport d'enquête à 

l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête. 

Les frais d'organisation de la réunion publique sont à la charge du responsable du projet, plan ou 

programme. 

Dans l'hypothèse où le maître d'ouvrage du projet ou la personne publique responsable du plan ou 

programme refuserait de participer à une telle réunion ou de prendre en charge les frais liés à son 

organisation, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête en fait mention 

dans son rapport. 

ee) Article R123-18 

A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur 

ou du président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de lieux d'enquête, les 

registres sont transmis sans délai au commissaire enquêteur ou au président de la commission 

d'enquête et clos par lui. 

Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 

d'enquête rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et lui 

communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le délai 

de huit jours court à compter de la réception par le commissaire enquêteur ou le président de la 

commission d'enquête du registre d'enquête et des documents annexés. Le responsable du projet, plan 

ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations. 

Lorsque l'enquête publique est prolongée en application de l'article L. 123-9, l'accomplissement des 

formalités prévues aux deux alinéas précédents est reporté à la clôture de l'enquête ainsi prolongée. 

ff) Article R123-19 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête établit un rapport qui relate le déroulement de 

l'enquête et examine les observations recueillies. 

Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble des pièces 

figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des 

propositions produites durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du responsable du projet, 

plan ou programme en réponse aux observations du public. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans une présentation séparée, ses 

conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au 

projet. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête transmet à l'autorité compétente 

pour organiser l'enquête l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé au siège de l'enquête, 

accompagné du ou des registres et pièces annexées, avec le rapport et les conclusions motivées. Il 

transmet simultanément une copie du rapport et des conclusions motivées au président du tribunal 

administratif. 



Châlons Agglo – Création de la zone d’activités économiques de Condé-sur-Marne   

 
Objet de l’enquête publique  

Page 19 
 

Si, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur 

n'a pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni présenté à l'autorité compétente pour 

organiser l'enquête, conformément à la faculté qui lui est octroyée à l'article L. 123-15, une demande 

motivée de report de ce délai, il est fait application des dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 

123-15. 

gg) Article R123-20 

A la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, l'autorité 

compétente pour organiser l'enquête, lorsqu'elle constate une insuffisance ou un défaut de motivation 

de ces conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure, peut en informer le 

président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui dans un délai de quinze jours, par 

lettre d'observation. 

Si l'insuffisance ou le défaut de motivation est avéré, le président du tribunal administratif ou le 

conseiller qu'il délègue, dispose de quinze jours pour demander au commissaire enquêteur ou à la 

commission d'enquête de compléter ses conclusions. Il en informe simultanément l'autorité 

compétente. En l'absence d'intervention de la part du président du tribunal administratif ou du 

conseiller qu'il délègue dans ce délai de quinze jours, la demande est réputée rejetée. La décision du 

président du tribunal administratif ou du conseiller qu'il délègue n'est pas susceptible de recours. 

Dans un délai de quinze jours à compter de la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou 

de la commission d'enquête, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue peut 

également intervenir de sa propre initiative auprès de son auteur pour qu'il les complète, lorsqu'il 

constate une insuffisance ou un défaut de motivation de ces conclusions susceptible de constituer une 

irrégularité dans la procédure. Il en informe l'autorité compétente. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête est tenu de remettre ses conclusions complétées 

à l'autorité compétente pour organiser l'enquête et au président du tribunal administratif dans un délai 

de quinze jours. 

hh) Article R123-21 

L'autorité compétente pour organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport et des 

conclusions au responsable du projet, plan ou programme. 

Copie du rapport et des conclusions est également adressée à la mairie de chacune des communes où 

s'est déroulée l'enquête et à la préfecture de chaque département concerné pour y être sans délai tenue 

à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête. 

 

L'autorité compétente pour organiser l'enquête publie le rapport et les conclusions du commissaire 

enquêteur ou de la commission d'enquête sur le site internet où a été publié l'avis mentionné au I de 

l'article R. 123-11 et le tient à la disposition du public pendant un an. 

ii) Article R123-24 

Sauf disposition particulière, lorsque les projets qui ont fait l'objet d'une enquête publique n'ont pas été 

entrepris dans un délai de cinq ans à compter de l'adoption de la décision soumise à enquête, une 

nouvelle enquête doit être conduite, à moins que, avant l'expiration de ce délai, une prorogation de la 

durée de validité de l'enquête ne soit décidée par l'autorité compétente pour prendre la décision en vue 
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de laquelle l'enquête a été organisée. Cette prorogation a une durée de cinq ans au plus. La validité de 

l'enquête ne peut être prorogée si le projet a fait l'objet de modifications substantielles ou lorsque des 

modifications de droit ou de fait de nature à imposer une nouvelle consultation du public sont 

intervenues depuis la décision arrêtant le projet. 

 

B. CODE DE L’URBANISME 
L’enquête publique unique est également régit par les articles du Code de l’urbanisme qui fixe la 

possibilité de recourir à une DUP valant mise en compatibilité du PLU (L153-54 à L153-59). A ce titre, 

les textes qui régissent l’enquête publique sont repris ci-après :  

a) Article L153-54  

Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en 

application de l'article L. 300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une 

déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne 

peut intervenir que si :  

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt 

général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ;  

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un 

examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou 

de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-

9.  

Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen 

conjoint.  

b) Article L153-55 

Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au 

chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement :  

1°  Par l'autorité administrative compétente de l'Etat :  

a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ;  

b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou une personne publique autre que 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune ;  

c) Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par l'Etat ou 

une personne publique autre que l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent ou la commune ; -  

2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire 

dans les autres cas.  

Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que 

certaines communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes.  
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c) Article L153-56 

Lorsque la mise en compatibilité est requise pour permettre la déclaration d'utilité publique d'un projet, 

ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée, le plan local 

d'urbanisme ne peut pas faire l'objet d'une modification ou d'une révision portant sur les dispositions 

faisant l'objet de la mise en compatibilité entre l'ouverture de l'enquête publique et la décision 

procédant à la mise en compatibilité.  

d) Article L153-57  

A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou 

la commune :  

1°  Emet un avis lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, lorsque la déclaration de 

projet est adoptée par l'Etat ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est 

engagée par l'Etat. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de deux mois ;  

2° Décide la mise en compatibilité du plan dans les autres cas.  

e) Article L153-58  

La proposition de mise en compatibilité du plan éventuellement modifiée pour tenir compte des avis 

qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la 

commission d'enquête est approuvée :  

1°  Par la déclaration d'utilité publique, lorsque celle-ci est requise ;  

2° Par la déclaration de projet lorsqu'elle est adoptée par l'Etat ou l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent ou la commune ;  

3° Par arrêté préfectoral lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est 

engagée par l'Etat ;  

4° Par délibération de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou du 

conseil municipal dans les autres cas. A défaut de délibération dans un délai de deux mois à compter 

de la réception par l'établissement public ou la commune de l'avis du commissaire enquêteur ou de 

la commission d'enquête, la mise en compatibilité est approuvée par arrêté préfectoral.  

f) Article L153-59  

L'acte de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune, mettant 

en compatibilité le plan local d'urbanisme devient exécutoire dans les conditions définies aux articles L. 

153-25 et L. 153-26.  

Dans les autres cas, la décision de mise en compatibilité devient exécutoire dès l'exécution de 

l'ensemble des formalités de publication et d'affichage. 

 Lorsqu'une déclaration de projet nécessite à la fois une mise en compatibilité du plan local d'urbanisme 

et du schéma de cohérence territoriale, la mise en compatibilité du plan devient exécutoire à la date 

d'entrée en vigueur de la mise en compatibilité du schéma.  

g) Article R153-13  
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Lorsqu'il y a lieu de procéder à l'examen conjoint des dispositions proposées pour assurer la mise en 

compatibilité du plan local d'urbanisme prévue par les articles L. 153-49 et L. 153-54, cet examen 

conjoint a lieu avant l'ouverture de l'enquête publique, à l'initiative de l'autorité chargée de la 

procédure.  

Le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint est joint au dossier de l'enquête publique.  

h) Article R153-14 

Le dossier de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, éventuellement modifié pour tenir 

compte des avis joints au dossier d'enquête publique, des observations du public et des résultats de 

l'enquête, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ainsi 

que le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint sont soumis pour avis par le préfet à l'organe 

délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou au conseil 

municipal. Si ceux-ci ne se sont pas prononcés dans un délai de deux mois, ils sont réputés avoir donné 

un avis favorable.  

i) Article R153-18  

La mise à jour du plan local d'urbanisme est effectuée chaque fois qu'il est nécessaire de modifier le 

contenu des annexes prévu aux articles R. 151-51 et R. 151-52, et notamment le report en annexe du 

plan des servitudes d'utilité publique mentionnées à l'article R. 151-51. La direction départementale ou, 

le cas échéant, régionale des finances publiques reçoit communication, à l'initiative du maire, de 

l'annexe du plan local d'urbanisme consacrée aux servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du 

sol. Un arrêté du président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou du 

maire constate dans chaque cas qu'il a été procédé à la mise à jour du plan. Les arrêtés mentionnés à 

l'alinéa précédent, ou l'arrêté du préfet dans le cas mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 153-

60, sont affichés pendant un mois au siège de l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent, dans les mairies des communes membres concernées, ou en mairie.  

j) Article R153-19  

L'abrogation d'un plan local d'urbanisme est prononcée par l'organe délibérant de l'établissement 

public de coopération intercommunale compétent ou par le conseil municipal après enquête publique 

menée dans les formes prévues par le chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement. Le 

dossier soumis à l'enquête publique comprend un rapport exposant les motifs et les conséquences 

juridiques de l'abrogation projetée.  

k) Article R153-20  

Font l'objet des mesures de publicité et d'information prévues à l'article R. 153-21 :  

1° La délibération qui prescrit l'élaboration ou la révision du plan local d'urbanisme et qui définit 

les objectifs poursuivis ainsi que les modalités de la concertation. Il en est de même, le cas échéant, 

de l'arrêté qui définit les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation lors de la 

modification du plan local d'urbanisme ;  

2° La délibération qui approuve, révise, modifie ou abroge un plan local d'urbanisme ;  

3° Le décret ou l'arrêté prononçant la déclaration d'utilité publique prévue à l'article L. 153-58 ;  
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4° La décision ou la délibération prononçant la déclaration de projet ainsi que la délibération ou 

l'arrêté mettant le plan en compatibilité avec la déclaration de projet dans les conditions prévues 

à l'article L. 153-58 ;  

5° La délibération qui approuve la modification ou la révision du plan local d'urbanisme ainsi que 

l'arrêté mettant le plan en compatibilité en application de l'article L. 153-53.  

6° La décision mentionnée à l'article R. 104-33, en cas de modification ou de mise en compatibilité, 

de réaliser ou non une évaluation environnementale. 

l) Article R153-21  

Tout acte mentionné à l'article R. 153-20 est affiché pendant un mois au siège de l'établissement public 

de coopération intercommunale compétent et dans les mairies des communes membres concernées, 

ou en mairie. Mention de cet affichage est insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans 

le département, à l'exception de la décision mentionnée au 6° de l'article R. 153-20. Il est en outre publié 

:  

1° Au Recueil des actes administratifs mentionné à l'article R. 2121-10 du code général des 

collectivités territoriales, lorsqu'il s'agit d'une délibération du conseil municipal d'une commune de 

3 500 habitants et plus ;  

2° Au Recueil des actes administratifs mentionné à l'article R. 5211-41 du code général des 

collectivités territoriales, s'il existe, lorsqu'il s'agit d'une délibération de l'organe délibérant d'un 

établissement public de coopération intercommunale comportant au moins une commune de 3 500 

habitants et plus ;  

3° Au Recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département, lorsqu'il s'agit d'un arrêté 

préfectoral ;  

4° Au Journal officiel de la République française, lorsqu'il s'agit d'un décret en Conseil d'Etat. 

Chacune de ces formalités de publicité mentionne le ou les lieux où le dossier peut être consulté. 

L'arrêté ou la délibération produit ses effets juridiques dès l'exécution de l'ensemble des formalités 

prévues au premier alinéa, la date à prendre en compte pour l'affichage étant celle du premier jour 

où il est effectué. 

m) Article R123-22 

La mise à jour du plan local d'urbanisme est effectuée chaque fois qu'il est nécessaire de modifier 

le contenu des annexes prévu aux articles R.123-13 et R.123-14. 

Un arrêté du président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou du 

maire constate dans chaque cas qu'il a été procédé à la mise à jour du plan. 

Lorsque le report des servitudes d'utilité publique mentionnées à l'article L. 126-1 ou instituées ou 

modifiées postérieurement à la date à laquelle le plan a été approuvé n'a pas été effectué dans le 

délai de trois mois suivant la mise en demeure adressée par le préfet à l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent ou à la commune, le préfet y procède d'office par arrêté. 

Les arrêtés mentionnés aux deux alinéas précédents sont affichés pendant un mois au siège de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent dans les mairies des communes 

membres concernées, ou en mairie. 
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C. CODE DE L’EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITÉ 

PUBLIQUE  
La DUP valant mise en compatibilité du PLU est soumise à enquête publique dont le cadre puis contenu 

du dossier et les conditions de déroulement de l’enquête sont précisés aux articles L.110- 1 et 

suivants du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, R.112-1 et suivant puis R112-4 à 

R112-23. A ce titre, les textes qui régissent l’enquête publique sont repris ci-après :  

a) Article L110-1  

L'enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique est régie par le présent titre. Toutefois, 

lorsque la déclaration d'utilité publique porte sur une opération susceptible d'affecter l'environnement 

relevant de l'article L. 123-2 du code de l'environnement, l'enquête qui lui est préalable est régie par les 

dispositions du chapitre III du titre II du livre Ier de ce code.  

b) Article L112-1  

Les conclusions du commissaire ou de la commission chargée de l'enquête d'utilité publique sont 

communiquées, sur leur demande, aux personnes intéressées.  

c) Article L121-1  

L'utilité publique est déclarée par l'autorité compétente de l'Etat. Un décret en Conseil d'Etat détermine 

les catégories de travaux ou d'opérations qui ne peuvent, en raison de leur nature ou de leur 

importance, être déclarés d'utilité publique que par décret en Conseil d'Etat.  

d) Article L121-2  

L'acte déclarant l'utilité publique ou la décision refusant de la déclarer intervient au plus tard un an 

après la clôture de l'enquête préalable. Ce délai est augmenté de six mois lorsque la déclaration d'utilité 

publique ne peut être prononcée que par décret en Conseil d'Etat.  

e) Article L121-3  

La décision refusant de déclarer d'utilité publique la réalisation d'un projet ou d'une opération est 

motivée.  

f) Article L121-4  

L'acte déclarant l'utilité publique précise le délai accordé pour réaliser l'expropriation. Il ne peut excéder 

cinq ans, si la déclaration d'utilité publique n'est pas prononcée par décret en Conseil d'Etat en 

application de l'article L. 121-1.  

Toutefois, si les opérations déclarées d'utilité publique sont prévues par des plans d'occupation des sols, 

des plans locaux d'urbanisme ou des documents d'urbanisme en tenant lieu, cette durée maximale est 

portée à dix ans.  

g) Article L122-1  

La déclaration d'utilité publique des opérations susceptibles d'affecter l'environnement relevant de 

l'article L. 123-2 du code de l'environnement est soumise à l'obligation d'effectuer la déclaration de 

projet prévue à l'article L. 126-1 du code de l'environnement.  
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Si l'expropriation est poursuivie au profit d'une collectivité territoriale, d'un de ses établissements 

publics ou de tout autre établissement public, l'autorité compétente de l'Etat demande, au terme de 

l'enquête publique, à la collectivité ou à l'établissement intéressé de se prononcer, dans un délai qui ne 

peut excéder six mois, sur l'intérêt général du projet dans les conditions prévues à l'article L. 126-1 du 

code de l'environnement. Après transmission de la déclaration de projet ou à l'expiration du délai 

imparti à la collectivité ou à l'établissement intéressé pour se prononcer, l'autorité compétente de l'Etat 

décide de la déclaration d'utilité publique.  

Lorsque l'opération est déclarée d'utilité publique, la légalité de la déclaration de projet ne peut être 

contestée que par voie d'exception à l'occasion d'un recours dirigé contre la déclaration d'utilité 

publique. Les vices qui affecteraient la légalité externe de cette déclaration sont sans incidence sur la 

légalité de la déclaration d'utilité publique.  

Si l'expropriation est poursuivie au profit de l'Etat ou de l'un de ses établissements publics, la 

déclaration d'utilité publique tient lieu de déclaration de projet.  

L'acte déclarant d'utilité publique l'opération est accompagné d'un document qui expose les motifs et 

considérations justifiant son utilité publique.  

h) Article L122-2  

Dans les cas où les atteintes à l'environnement ou au patrimoine culturel que risque de provoquer un 

projet de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements le justifient, la déclaration d'utilité publique 

comporte, le cas échéant, les mesures prévues au I de l'article L. 122-1-1 du code de l'environnement.  

i) Article L122-3 

Lorsqu'une opération déclarée d'utilité publique est susceptible de compromettre la structure d'une 

exploitation agricole, le maître de l'ouvrage, dans l'acte déclarant l'utilité publique, participe 

financièrement à la réparation des dommages dans les conditions prévues aux articles L. 123-24 à L. 

123-26 et L. 352-1 du code rural et de la pêche maritime. 

j) Article L122-4  

Par dérogation aux dispositions du présent code, peut être régulièrement déclarée, sans enquête 

préalable, l'utilité publique : 

1° Des opérations soumises à des règles de protection du secret de la défense nationale et, le cas 

échéant, des servitudes qui leur sont associées ; 

2° Des opérations qualifiées d'opération sensible intéressant la défense nationale en application de 

l'article L. 2391-1 du code de la défense ou d'opération sensible intéressant la sécurité nationale en 

application de l'article L. 112-3 du code de la sécurité intérieure et, le cas échéant, des servitudes 

qui leur sont associées. 

k) Article L122-5  

La déclaration d'utilité publique d'une opération qui n'est pas compatible avec les prescriptions d'un 

schéma de cohérence territoriale, d'un plan local d'urbanisme, d'un plan d'occupation des sols, du 

schéma directeur de la région d'Ile-de-France, d'un plan d'aménagement de zone applicable dans une 

zone d'aménagement concerté, ou avec les dispositions à caractère réglementaire régissant un 

lotissement approuvé, s'effectue dans les conditions prévues au code de l'urbanisme et dans les 
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conditions prévues à l'article L. 4433-10-7 du code général des collectivités territoriales en cas 

d'incompatibilité avec les prescriptions d'un schéma d'aménagement régional. 

l) Article R111-1  

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête sont désignés dans les conditions prévues à 

l'article R. 123-5 du code de l'environnement. 

m) Article R111-2  

L'indemnisation du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d'enquête est assurée 

dans les conditions prévues aux articles R. 123-25 à R. 123-27 du code de l'environnement. 

n) Article R111-9 

Un arrêté conjoint des ministres chargés, respectivement, de l'environnement, de l'équipement et du 

budget et du ministre de l'intérieur fixe les modalités de calcul de l'indemnité. 

o) Article R112-1  

Sauf disposition particulière, l'enquête publique est ouverte et organisée par le préfet du département 

où doit se dérouler l'opération en vue de laquelle l'enquête est demandée.  

p) Article R112-4  

Lorsque la déclaration d'utilité publique est demandée en vue de la réalisation de travaux ou 

d'ouvrages, l'expropriant adresse au préfet du département où l'opération doit être réalisée, pour qu'il 

soit soumis à l'enquête, un dossier comprenant au moins : 

1° Une notice explicative ; 

2° Le plan de situation ; 

3° Le plan général des travaux ; 

4° Les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants ; 

5° L'appréciation sommaire des dépenses ; 

6° Pour les travaux et ouvrages mentionnés à l'article R. 122-8, les études mentionnées à l'article 

R. 122-9 et, le cas échéant, à l'article R. 122-10 ; 

7° Le cas échéant, l'avis mentionné à l'article R. 122-11. 

q) Article R112-5  

Lorsque la déclaration d'utilité publique est demandée en vue de l'acquisition d'immeubles, ou 

lorsqu'elle est demandée en vue de la réalisation d'une opération d'aménagement ou d'urbanisme 

importante et qu'il est nécessaire de procéder à l'acquisition des immeubles avant que le projet n'ait 

pu être établi, l'expropriant adresse au préfet du département où sont situés les immeubles, pour qu'il 

soit soumis à l'enquête, un dossier comprenant au moins :   

1° Une notice explicative ;  

2° Le plan de situation ;  

3° Le périmètre délimitant les immeubles à exproprier ;  
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4° L'estimation sommaire du coût des acquisitions à réaliser.  

r) Article R112-6  

La notice explicative prévue aux articles R. 112-4 et R. 112-5 indique l'objet de l'opération et les raisons 

pour lesquelles, parmi les partis envisagés, le projet soumis à l'enquête a été retenu, notamment du 

point de vue de son insertion dans l'environnement.  

s) Article R112-7  

Tous documents, plans et maquettes établis par l'expropriant peuvent, en outre, venir préciser 

l'opération en vue de laquelle l'enquête publique est demandée.  

t) Article R112-8  

L'enquête publique est ouverte, selon les règles définies aux articles R. 112-9 à R. 112-11, soit à la 

préfecture du département, soit à la mairie de l'une des communes où doit être réalisée l'opération en 

vue de laquelle l'enquête est demandée. 

u) Article R112-9  

Lorsque l'opération en vue de laquelle l'enquête publique est demandée doit être réalisée sur le 

territoire et pour le compte d'une seule commune, l'enquête est ouverte à la mairie de cette commune.  

v) Article R112-10  

Lorsque l'opération doit être réalisée sur le territoire d'une seule commune mais que l'enquête publique 

n'est pas ouverte à la mairie de cette commune, un double du dossier d'enquête est transmis au maire 

de cette commune par les soins du préfet afin qu'il soit tenu à la disposition du public.  

w) Article R112-12  

Le préfet, après avoir consulté le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête, 

prévoit les conditions d'ouverture et de déroulement de l'enquête publique, par un arrêté, pris 

conformément aux modalités définies, selon les cas, à l'article R. 112-1 ou à l'article R. 112-2. A cette 

fin, il définit l'objet de l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée, qui ne peut être 

inférieure à quinze jours. Il détermine également les heures et le lieu où le public pourra prendre 

connaissance du dossier et formuler ses observations sur un registre ouvert à cet effet. Ce registre, à 

feuillets non mobiles, est coté et paraphé par le commissaire enquêteur, le président de la commission 

d'enquête ou l'un des membres de celle-ci. Enfin, il désigne le lieu où siégera le commissaire enquêteur 

ou la commission d'enquête.  

S'il en existe un, il peut indiquer l'adresse du site internet sur lequel les informations relatives à l'enquête 

pourront être consultées. Si cela lui paraît approprié, il peut prévoir les moyens offerts aux personnes 

intéressées afin qu'elles puissent communiquer leurs observations par voie électronique.  

x) Article R112-13  

L'arrêté prévu à l'article R. 112-12 peut, en outre, ordonner le dépôt, pendant le délai et à partir de la 

date qu'il fixe, dans chacune des mairies des communes qu'il désigne à cet effet, d'un registre 

subsidiaire, à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le maire, et d'un dossier sommaire donnant les 

caractéristiques principales des ouvrages les plus importants.  
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Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un autre département que celui où l'opération 

doit avoir lieu ou lorsque l'opération doit se dérouler sur le territoire de plusieurs départements, le 

préfet du département concerné fait assurer le dépôt des registres subsidiaires et des dossiers 

d'enquête, sauf si l'arrêté prévu à l'article R. 112-2 confie le soin d'y procéder au préfet désigné pour 

coordonner l'organisation de l'enquête conformément à l'article R. 112-3.  

y) Article R112-14  

Le préfet qui a pris l'arrêté prévu à l'article R. 112-12 fait procéder à la publication, en caractères 

apparents, d'un avis au public l'informant de l'ouverture de l'enquête dans deux journaux régionaux 

ou locaux diffusés dans tout le département ou tous les départements concernés. Cet avis est publié 

huit jours au moins avant le début de l'enquête. Il est ensuite rappelé dans les huit premiers jours 

suivant le début de celle-ci. Lorsque l'opération projetée est d'importance nationale, cet avis est, en 

outre, publié dans deux journaux à diffusion nationale huit jours avant le début de l'enquête.  

z) Article R112-15  

Huit jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée de celle-ci, l'avis prévu à 

l'article R. 112-14 est, en outre, rendu public par voie d'affiches et, éventuellement, par tous autres 

procédés, dans au moins toutes les communes sur le territoire desquelles l'opération projetée doit avoir 

lieu. Cette mesure de publicité peut être étendue à d'autres communes. Son accomplissement incombe 

au maire qui doit le certifier.  

aa) Article R112-16  

Toutes les communes où doit être accomplie la mesure de publicité prévue à l'article R. 112-15 sont 

désignées par l'arrêté prévu à l'article R. 112-12.  

Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un autre département que celui où l'opération 

doit avoir lieu ou lorsque l'opération doit se dérouler sur le territoire de plusieurs départements, le 

préfet du département concerné, qui en est avisé, fait assurer la publication de l'avis dans ces 

communes selon les modalités prévues à l'article R. 112-15, sauf si l'arrêté prévu à l'article R. 112-2 

confie le soin d'y procéder au préfet désigné pour coordonner l'organisation de l'enquête 

conformément à l'article R. 112-3.  

bb) Article R112-17  

Pendant le délai fixé par l'arrêté prévu à l'article R. 112-12, des observations sur l'utilité publique de 

l'opération peuvent être consignées, par toute personne intéressée, directement sur les registres 

d'enquête, ou être adressées par correspondance, au lieu fixé par cet arrêté, au commissaire enquêteur 

ou au président de la commission d'enquête. Il en est de même des observations qui seraient présentées 

par les chambres d'agriculture, les chambres de commerce et d'industrie et les chambres de métiers et 

de l'artisanat. Les observations peuvent, si l'arrêté prévu à l'article R. 112- 12 le prévoit, être adressées 

par voie électronique.  

Toutes les observations écrites sont annexées au registre prévu à l'article R. 112-12 et, le cas échéant, 

à celui mentionné à l'article R. 112-13.  

Indépendamment des dispositions qui précèdent, les observations sur l'utilité publique de l'opération 

sont également reçues par le commissaire enquêteur, par le président de la commission d'enquête ou 

par l'un des membres de la commission qu'il a délégué à cet effet aux lieu, jour et heure annoncés par 

l'arrêté prévu à l'article R. 112-12, s'il en a disposé ainsi.  
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cc) Article R112-18  

A l'expiration du délai fixé par l'arrêté prévu à l'article R. 112-12, le ou les registres d'enquête sont, 

selon les lieux où ils ont été déposés, clos et signés soit par le maire, soit par le préfet qui a pris l'arrêté 

mentionné ci-dessus, soit par le préfet chargé de centraliser les résultats de l'enquête désigné 

conformément à l'article R. 112-3. Le préfet ou le maire en assure la transmission, dans les vingt-

quatre heures, avec le dossier d'enquête, au commissaire enquêteur ou au président de la commission 

d'enquête.  

dd)  Article R112-19  

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête examine les observations 

recueillies et entend toute personne qu'il lui paraît utile de consulter ainsi que l'expropriant, s'il en fait 

la demande. Pour ces auditions, le président peut déléguer l'un des membres de la commission. Le 

commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête rédige un rapport énonçant ses 

conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables ou non à l'opération projetée.  

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête transmet le dossier et les 

registres assortis du rapport énonçant ses conclusions soit au préfet qui a pris l'arrêté prévu à l'article 

R. 112-12, soit au préfet chargé de centraliser les résultats de l'enquête désigné conformément à 

l'article R. 112-3.  

ee)  Article R112-20  

Les opérations prévues aux articles R. 112-18 et R. 112-19 sont terminées dans un délai d'un mois à 

compter de l'expiration du délai d'enquête fixé par l'arrêté prévu à l'article R. 112-12. Il est en dressé 

procès-verbal soit par le préfet qui a pris l'arrêté prévu à l'article R. 112-12, soit par le préfet chargé de 

centraliser les résultats de l'enquête désigné conformément à l'article R. 112-3. Lorsqu'il n'est pas 

compétent pour en déclarer l'utilité publique, le préfet émet un avis sur l'opération projetée lorsqu'il 

transmet l'entier dossier à l'autorité compétente pour en déclarer l'utilité publique.  

ff) Article R112-21  

Une copie du rapport dans lequel le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête énonce ses 

conclusions motivées est déposée à la mairie de la commune où s'est déroulée l'enquête ainsi que dans 

toutes les communes désignées en application de l'article R. 112-16, par les soins soit du préfet qui a 

pris l'arrêté prévu à l'article R. 112-12, soit du préfet chargé de centraliser les résultats de l'enquête 

désigné conformément à l'article R. 112-3.  

Une copie en est, en outre, déposée dans toutes les préfectures des départements où sont situées ces 

communes selon les mêmes modalités.  

gg) Article R112-22  

Lorsque l'opération projetée doit être réalisée sur le territoire et pour le compte d'une seule commune, 

le registre d'enquête est clos et signé par le commissaire enquêteur ou le président de la commission 

d'enquête.  

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission, dans un délai d'un mois à compter de la 

date de la clôture de l'enquête, transmet au maire le dossier et le registre accompagnés de ses 

conclusions motivées.  

hh)  Article R112-23  
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Dans le cas prévu à l'article R. 112-22, si les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission 

d'enquête sont défavorables à la déclaration d'utilité publique de l'opération envisagée, le conseil 

municipal est appelé à émettre son avis par une délibération motivée dont le procès-verbal est joint au 

dossier transmis au préfet. 

Faute de délibération dans un délai de trois mois à compter de la transmission du dossier au maire, le 

conseil municipal est regardé comme ayant renoncé à l'opération. 

ii) Article R.112-24 

Les demandes de communication des conclusions motivées du commissaire enquêteur ou de la 

commission d'enquête, formées en application de l'article L. 112-1, sont adressées au préfet du 

département où s'est déroulée l'enquête. Celui-ci peut soit inviter le demandeur à prendre connaissance 

de ces conclusions à l'une des mairies dans lesquelles une copie de ce document a été déposée, soit lui 

en adresser une copie, soit assurer la publication de ces conclusions en vue de leur diffusion aux 

demandeurs. 

jj) Article R.121-1 

I. – Dans les cas autres que ceux énumérés à l'article R. 121-2, l'utilité publique est déclarée : 

- soit par arrêté du préfet du lieu où se trouvent les immeubles faisant l'objet de l'opération 

lorsqu'ils sont situés sur le territoire d'un seul département ; 

- soit par arrêté conjoint des préfets concernés, lorsque l'opération porte sur des immeubles 

situés sur le territoire de plusieurs départements. 

II. – Elle est déclarée par arrêté du ministre responsable du projet, pour les opérations poursuivies en 

vue de l'installation des administrations centrales, des services centraux de l'Etat et des services à 

compétence nationale. 

III. – Les travaux de création de routes express sont déclarés d'utilité publique soit par arrêté du 

ministre chargé de la voirie routière nationale lorsque la voie appartient au domaine public de l'Etat, 

soit par arrêté du préfet du département concerné dans les autres cas. Lorsque les travaux projetés 

s'étendent sur le territoire de plusieurs départements, l'utilité publique est déclarée par arrêté 

conjoint des préfets concernés. 

kk) Article L131-1  

Les règles relatives à la recherche des propriétaires et des titulaires de droits réels concernés par 

l'expropriation sont fixées par décret.  

ll) Article L132-1  

L'autorité compétente déclare cessibles les parcelles ou les droits réels immobiliers dont l'expropriation 

est nécessaire à la réalisation de l'opération d'utilité publique. Elle en établit la liste, si celle-ci ne résulte 

pas de la déclaration d'utilité publique.  

mm) Article L132-2  

Lorsque la déclaration d'utilité publique prévoit, conformément à l'article L. 122-7, le retrait des 

emprises expropriées de la propriété initiale, l'acte prononçant la cessibilité précise l'emplacement de 

la ligne divisoire.  
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nn)  Article L132-3  

L'acte prononçant la cessibilité emporte transfert de gestion des dépendances du domaine public de la 

personne publique propriétaire autre que l'Etat au profit du bénéficiaire de l'acte déclarant l'utilité 

publique pris conformément à l'article L. 121-1.  

oo)  Article L132-4  

En cas de désaccord entre le bénéficiaire de l'acte mentionné à l'article L. 132-3 et la personne publique 

propriétaire, le juge de l'expropriation fixe les modalités de répartition des charges de gestion entre ces 

personnes ainsi que la réparation du préjudice éventuellement subi par le propriétaire.  

pp)  Article R131-1  

Le préfet territorialement compétent désigne, par arrêté, parmi les personnes figurant sur les listes 

d'aptitude prévues à l'article L. 123-4 du code de l'environnement, un commissaire enquêteur ou une 

commission d'enquête dont il nomme le président et les membres en nombre impair. Cette désignation 

s'effectue par arrêté conjoint des préfets concernés lorsque les immeubles à exproprier sont situés dans 

plusieurs départements. Le commissaire enquêteur, ou la commission d'enquête, désigné pour 

procéder à l'enquête menée en vue de la déclaration d'utilité publique peut être également désigné 

pour procéder à l'enquête parcellaire.  

Toutefois, lorsque l'enquête parcellaire peut être faite en même temps que l'enquête publique préalable 

à la déclaration d'utilité publique en application de l'article R. 131-14, la désignation du commissaire 

enquêteur ou des membres de la commission d'enquête est assurée dans les conditions prévues à 

l'article R. 123-5 du code de l'environnement.  

qq) Article R131-2  

Lorsque l'enquête parcellaire est conduite concomitamment à l'enquête publique préalable à la 

déclaration d'utilité publique, l'indemnisation du commissaire enquêteur ou des membres de la 

commission d'enquête est assurée dans les conditions prévues à l'article R. 111-2. Dans les autres cas, 

leur indemnisation est assurée dans les conditions prévues aux articles R. 134-18 à R. 134-21 du code 

des relations du public et de l'administration.  

rr) Article R131-3  

I. – Lorsque les communes où sont situés les immeubles à exproprier se trouvent dans un seul 

département, l'expropriant adresse au préfet du département, pour être soumis à l'enquête dans 

chacune de ces communes, un dossier comprenant :  

1° Un plan parcellaire régulier des terrains et bâtiments ;  

2° La liste des propriétaires établie à l'aide d'extraits des documents cadastraux délivrés par le 

service du cadastre ou à l'aide des renseignements délivrés par le directeur départemental ou, le 

cas échéant, régional des finances publiques, au vu du fichier immobilier ou par tous autres moyens. 

II. – Lorsque ces communes sont situées dans plusieurs départements, le dossier prévu au I est adressé 

par l'expropriant aux préfets des départements concernés.  
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ss) Article R131-4  

I. – Le préfet territorialement compétent définit, par arrêté, l'objet de l'enquête et détermine la date à 

laquelle elle sera ouverte ainsi que sa durée qui ne peut être inférieure à quinze jours. Il fixe les jours et 

heures où les dossiers pourront être consultés dans les mairies et les observations recueillies sur des 

registres ouverts à cet effet et établis sur des feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le maire. Il 

précise le lieu où siégera le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête. Enfin, il prévoit le délai 

dans lequel le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête devra donner son avis à l'issue de 

l'enquête, ce délai ne pouvant excéder un mois.  

II. – Lorsque les immeubles à exproprier sont situés dans plusieurs départements, les conditions de 

déroulement de l'enquête définies au I sont fixées par arrêté conjoint des préfets des départements 

concernés. Cet arrêté peut désigner le préfet chargé de coordonner l'organisation de l'enquête et d'en 

centraliser les résultats.  

tt) Article R131-5  

Un avis portant à la connaissance du public les informations et conditions prévues à l'article R. 131- 4 

est rendu public par voie d'affiches et, éventuellement, par tous autres procédés, dans chacune des 

communes désignées par le préfet, dans les conditions prévues à l'article R. 112-16. Cette désignation 

porte au minimum sur toutes les communes sur le territoire desquelles l'opération doit avoir lieu. 

L'accomplissement de cette mesure de publicité incombe au maire et doit être certifié par lui. Le même 

avis est, en outre, inséré en caractères apparents dans l'un des journaux diffusés dans le département, 

dans les conditions prévues à l'article R. 112-14.  

uu)  Article R131-6  

Notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite par l'expropriant, par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception, aux propriétaires figurant sur la liste établie 

conformément à l'article R. 131-3, lorsque leur domicile est connu d'après les renseignements recueillis 

par l'expropriant ou à leurs mandataires, gérants, administrateurs ou syndics. En cas de domicile 

inconnu, la notification est faite en double copie au maire, qui en fait afficher une, et, le cas échéant, 

aux locataires et aux preneurs à bail rural.  

vv)  Article R131-7  

Les propriétaires auxquels notification est faite par l'expropriant du dépôt du dossier à la mairie sont 

tenus de fournir les indications relatives à leur identité, telles qu'elles sont énumérées soit au premier 

alinéa de l'article 5, soit au 1 de l'article 6 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la 

publicité foncière ou, à défaut, de donner tous renseignements en leur possession sur l'identité du ou 

des propriétaires actuels.  

ww) Article R131-8  

Pendant le délai fixé par l'arrêté prévu à l'article R. 131-4, les observations sur les limites des biens à 

exproprier sont consignées par les intéressés sur le registre d'enquête parcellaire ou adressées par 

correspondance au maire qui les joint au registre, au commissaire enquêteur ou au président de la 

commission d'enquête.  
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xx) Article R131-9  

A l'expiration du délai fixé par l'arrêté prévu à l'article R. 131-4, les registres d'enquête sont clos et 

signés par le maire et transmis dans les vingt-quatre heures, avec le dossier d'enquête, au commissaire 

enquêteur ou au président de la commission d'enquête. Le commissaire enquêteur ou le président de 

la commission d'enquête donne son avis sur l'emprise des ouvrages projetés, dans le délai prévu par le 

même arrêté, et dresse le procès-verbal de l'opération après avoir entendu toutes les personnes 

susceptibles de l'éclairer. Pour cette audition, le président peut déléguer l'un des membres de la 

commission.  

yy) Article R131-10  

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête transmet le dossier et les 

registres, assortis du procès-verbal et de son avis, au préfet compétent en vertu de l'article R. 131- 4. 

zz) Article R.131-14 

Lorsque l'expropriant est en mesure, avant la déclaration d'utilité publique, de déterminer les parcelles 

à exproprier et de dresser le plan parcellaire ainsi que la liste des propriétaires, l'enquête parcellaire 

peut être faite en même temps que l'enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique. 

aaa) Article R.132-1  

Au vu du procès-verbal prévu à l'article R. 131-9 et des documents qui y sont annexés, le préfet du 

département où sont situées les propriétés ou parties de propriétés dont la cession est nécessaire les 

déclare cessibles, par arrêté. 

Lorsque les propriétés ou parties de propriétés sont situées sur le territoire de plusieurs départements, 

leur cessibilité est déclarée par arrêté conjoint des préfets concernés. 

bbb) Article R.132-2  

Les propriétés déclarées cessibles sont désignées conformément aux prescriptions de l'article 7 du 

décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière. L'identité des propriétaires 

est précisée conformément aux prescriptions du premier alinéa de l'article 5 ou du premier alinéa de 

l'article 6 de ce décret, sans préjudice des cas exceptionnels mentionnés à l'article 82 du décret n° 55-

1350 du 14 octobre 1955 pris pour l'application du décret du 4 janvier 1955. 

ccc) Article R.132-3 

Il peut n'être établi qu'un seul document d'arpentage pour l'ensemble des parcelles contiguës 

comprises dans une même feuille de plan cadastral. Dans ce cas, il n'est plus exigé de document 

d'arpentage soit à l'occasion de cessions amiables postérieures à l'arrêté de cessibilité ou à tous actes 

en tenant lieu, soit à l'occasion de l'ordonnance d'expropriation. 

ddd) Article R.132-4  

Lorsque l'acte déclarant l'utilité publique est pris postérieurement à l'enquête parcellaire et qu'il est 

établi conformément aux prescriptions de l'article R. 132-2, il vaut arrêté de cessibilité. 



Châlons Agglo – Création de la zone d’activités économiques de Condé-sur-Marne   

 
Objet de l’enquête publique  

Page 34 
 

III. Insertion de l’enquête publique dans la 

procédure administrative relative à 

l’opération 
A. Procédure  

Les enquêtes publiques ont pour objet d’assurer l’information et la participation du public, ainsi que 

la prise en compte des intérêts des tiers, lors de l’élaboration des décisions des autorités publiques, 

en particulier lorsque celle-ci sont susceptibles d’affecter l’environnement. Les observations et les 

propositions recueillies au cours de l’enquête publique doivent être prises en considération par le 

maître d’ouvrage et par l’autorité compétente pour prendre la décision.  

La présente enquête publique est relative à une opération susceptible d'affecter l'environnement 

impliquant une enquête publique au titre de l'article L.123-2 du Code de l'Environnement. 

a) Le maître d'ouvrage sollicite la déclaration d'utilité publique du projet  

La présente enquête est ainsi menée au titre des articles L.1 et L110-1 du Code de l'Expropriation pour 

cause d’utilité publique qui disposent : 

Article L.1 :  « L'expropriation, en tout ou partie, d'immeubles ou de droits réels immobiliers ne peut 

être prononcée qu'à la condition qu'elle réponde à une utilité publique préalablement et formellement 

constatée à la suite d'une enquête et qu'il ait été procédé, contradictoirement, à la détermination des 

parcelles à exproprier ainsi qu'à la recherche des propriétaires, des titulaires de droits réels et des autres 

personnes intéressées. Elle donne lieu à une juste et préalable indemnité.»  

Article L.110-1 : « L'enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique est régie par le 

présent titre. Toutefois, lorsque la déclaration d'utilité publique porte sur une opération susceptible 

d'affecter l'environnement relevant de l'article L. 123-2 du code de l'environnement, l'enquête qui lui 

est préalable est régie par les dispositions du chapitre III du titre II du livre Ier de ce code. » 

Par ailleurs, l'article R.131-3 du Code de l'Expropriation pour cause d’utilité publique implique 

également qu'une enquête parcellaire soit menée afin de procéder contradictoirement à la 

détermination des parcelles à exproprier ainsi qu'à la recherche des propriétaires, des titulaires de 

droit réels et autres intéressés. Cette enquête parcellaire peut être menée conjointement à l’enquête 

préalable à la déclaration d’utilité publique (article R.131-14 du Code de l’Expropriation pour cause 

d’utilité publique). 

La présente enquête est donc menée au titre du Code de l’Expropriation et au titre du Code de 

l’Environnement. Elle constitue l'enquête publique environnementale préalable à la déclaration 

d'utilité publique du projet exigée par le Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique.  

b) Le déroulement de l’enquête  

L’enquête publique fait l’objet d’un arrêté d’ouverture et de mesures de publicité préalables, 

conformément aux dispositions de l’article R. 123-11 du Code de l’environnement. 

L’enquête fait notamment l’objet d’un avis porté à la connaissance du public sur le site Internet de la 

collectivité, par voie de presse et par voie d’affiches et, éventuellement, par tous autres procédés. 
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Le président du Tribunal Administratif, saisi par le Préfet, désigne un Commissaire enquêteur ou une 

Commission d’enquête chargé de recueillir l’avis du public pendant la durée de l’enquête, 

conformément à l’article R. 123-5 du Code de l’environnement. 

La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de l'organiser. 

Elle ne peut être inférieure à trente jours pour les projets, plans et programmes faisant l'objet d'une 

évaluation environnementale, conformément à l’article L.123-9 du Code de l’environnement. 

Néanmoins, le Commissaire-enquêteur peut demander au Préfet la prolongation de l’enquête pour 

une durée maximale de 15 jours, notamment lorsqu'il décide d'organiser une réunion d'information et 

d'échange avec le public durant cette période de prolongation de l'enquête. 

Les jours et heures, ouvrables ou non, où le public pourra consulter gratuitement un exemplaire du 

dossier et présenter ses observations et propositions sont fixés de manière à permettre la participation 

de la plus grande partie de la population. 

A cet effet est notamment précisé les jours et heures habituels d'ouverture au public de chacun des 

lieux où est déposé le dossier. 

En particulier, conformément aux articles L 123-13 et R 123-13 et suivants du Code de 

l’environnement, pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses observations et 

propositions sur le registre d'enquête, établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le 

commissaire enquêteur ou un membre de la commission d'enquête, tenu à sa disposition dans chaque 

lieu d'enquête ou sur le registre dématérialisé si celui-ci est mis en place. 

Les observations et propositions peuvent également être adressées par voie postale ou par courrier 

électronique au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête au siège de 

l'enquête, et le cas échéant, selon les moyens de communication électronique indiqués dans l'arrêté 

d'ouverture de l'enquête. Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi 

que les observations écrites mentionnées au deuxième alinéa du I, sont consultables au siège de 

l'enquête. Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont 

consultables sur le registre dématérialisé ou, s'il n'est pas mis en place, sur le site internet mentionné 

au II de l'article R. 123-11 dans les meilleurs délais. Les observations et propositions du public sont 

communicables aux frais de la personne qui en fait la demande pendant toute la durée de l'enquête.  

En outre, les observations écrites et orales du public sont également reçues par le commissaire 

enquêteur ou par un membre de la commission d'enquête, aux lieux, jours et heures qui auront été 

fixés et annoncés dans les conditions prévues aux articles R. 123-9 à R. 123-11 du Code de 

l’environnement. 

Les observations du public sont consultables et communicables aux frais de la personne qui en fait la 

demande pendant toute la durée de l'enquête. 

Le Commissaire enquêteur, ou la Commission d’enquête, reçoit le maître d'ouvrage de l'opération 

soumise à l'enquête publique à la demande de ce dernier. Il peut en outre : 

– recevoir toute information et, s'il estime que des documents sont utiles à la bonne information 

du public, demander au maître d'ouvrage de communiquer ces documents au public ; 

– visiter les lieux concernés, à l'exception des lieux d'habitation, après en avoir informé au 

préalable les propriétaires et les occupants ; 

– entendre toutes les personnes concernées par le projet, plan ou programme qui en font la 

demande et convoquer toutes les personnes dont il juge l'audition utile ; 
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– organiser, sous sa présidence, toute réunion d'information et d'échange avec le public en 

présence du maître d'ouvrage.  

c) La clôture de l’enquête publique  

A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur 

ou du président de la commission d'enquête et clos par lui. (article R. 123-18 du Code de 

l’environnement). 

Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 

d'enquête rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et lui 

communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le délai 

de huit jours court à compter de la réception par le commissaire enquêteur ou le président de la 

commission d'enquête du registre d'enquête et des documents annexés. Le responsable du projet, 

plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations.  

Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble des 

pièces figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des 

propositions et produites durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du responsable du 

projet, plan ou programme en réponse aux observations du public. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans un document séparé, ses 

conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables 

au projet. 

Dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur 

ou la commission d'enquête transmet à l'autorité compétente pour organiser l'enquête l'exemplaire 

du dossier de l'enquête déposé au siège de l'enquête, accompagné du ou des registres et pièces 

annexées, avec le rapport et les conclusions motivées. Il transmet simultanément une copie du rapport 

et des conclusions motivées au président du tribunal administratif. 

L'autorité compétente pour organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport et des 

conclusions au responsable du projet, plan ou programme. Copie du rapport et des conclusions est 

également adressée à la mairie de chacune des communes où s'est déroulée l'enquête et à la 

préfecture de chaque département concerné pour y être sans délai tenue à la disposition du public 

pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête. 

L'autorité compétente pour organiser l'enquête publie le rapport et les conclusions du commissaire 

enquêteur ou de la commission d'enquête sur le site internet où a été publié l'avis mentionné au I de 

l'article R. 123-11 et le tient à la disposition du public pendant un an. 

d) L’enquête parcellaire conjointe  

L’expropriant étant en mesure, avant la déclaration d’utilité publique, de déterminer les parcelles à 

exproprier et de dresser le plan parcellaire ainsi que la liste des propriétaires, une enquête dite 

parcellaire est menée simultanément à la présente enquête préalable à la déclaration d’utilité 

publique, conformément à l’article R. 131-14 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité 

publique. 

Elle est destinée essentiellement à définir, pour tous les immeubles nécessaires à la réalisation du 

projet, l’identité du ou des propriétaires et des « ayants-droits » et de permettre à ces derniers 
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d’exprimer leurs observations quant à la superficie des emprises expropriées et à faire valoir leurs 

droits. 

L’enquête parcellaire permet : 

− de vérifier l’identité complète des propriétaires, titulaires de droits réels (détenteurs 

d’usufruit, bénéficiaires de servitude, preneurs à bail) et autres intéressés (non titrés aux 

hypothèques) directement concernés par ces acquisitions. 

− de réunir le plus tôt possible tous renseignements qui permettront de régler rapidement les 

indemnités revenant aux intéressés, soit qu’un accord par voie amiable intervienne sur le 

prix proposé, soit que les indemnités soient fixées judiciairement. 

− de prendre connaissance des limites d’emprise du projet et de connaître les surfaces à 

acquérir dans chacune des parcelles les concernant. 

L’avis d’ouverture d’enquête est porté à connaissance du public par voie d’affiche conformément aux 

articles R.131-5 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.  

Une notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite par l'expropriant, par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception, aux propriétaires figurant sur la liste établie 

conformément à l'article R. 131-3, lorsque leur domicile est connu d'après les renseignements 

recueillis par l'expropriant ou à leurs mandataires, gérants, administrateurs ou syndics. 

En cas de domicile inconnu, la notification est faite en double copie au maire, qui en fait afficher une, 

et, le cas échéant, aux locataires et aux preneurs à bail rural. 

Pendant le délai fixé par l'arrêté prévu à l'article R. 131-4, les observations sur les limites des biens à 

exproprier sont consignées par les intéressés sur le registre d'enquête parcellaire ou adressées par 

correspondance au maire qui les joint au registre, au commissaire enquêteur ou au président de la 

commission d'enquête.  

Le préfet territorialement compétent définit, par arrêté, l'objet de l'enquête et détermine la date à 

laquelle elle sera ouverte ainsi que sa durée qui ne peut être inférieure à quinze jours. Il fixe les jours 

et heures où les dossiers pourront être consultés dans les mairies et les observations recueillies sur 

des registres ouverts à cet effet et établis sur des feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le maire. 

Il précise le lieu où siégera le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête. Enfin, il prévoit le 

délai dans lequel le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête devra donner son avis à l'issue 

de l'enquête, ce délai ne pouvant excéder un mois. 

e) La déclaration de projet et la déclaration d’utilité publique  

− La déclaration de projet  

La déclaration d'utilité publique des opérations susceptibles d'affecter l'environnement relevant de 

l'article L. 123-2 du code de l'environnement est soumise à l'obligation d'effectuer la déclaration de 

projet prévue à l'article L. 126-1 du code de l'environnement dans un délai qui ne peut excéder six 

mois au terme de l’enquête. 

Conformément aux dispositions de l’article L.126-1 du Code de l’environnement, l’organe délibérant 

de la collectivité ou l’établissement public responsable du projet doit à l’issue de l’enquête, se 

prononcer, par une déclaration de projet, sur l’intérêt général de l’opération projetée. 
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La déclaration de projet mentionne l'objet de l'opération tel qu'il figure dans le dossier soumis à 

l'enquête et comporte les motifs et considérations qui justifient son caractère d'intérêt général. 

La déclaration de projet mentionne l'objet de l'opération tel qu'il figure dans le dossier soumis à 

l'enquête et comporte les motifs et considérations qui justifient son caractère d'intérêt général. La 

déclaration de projet prend en considération l'étude d'impact, les avis de l'autorité environnementale 

et des collectivités territoriales et de leurs groupements consultés en application du V de l'article L. 

122-1 et le résultat de la consultation du public. Elle indique, le cas échéant, la nature et les motifs des 

principales modifications qui, sans en altérer l'économie générale, sont apportées au projet au vu des 

résultats de l'enquête publique. En outre, elle comporte les éléments mentionnés au I de l'article L. 

122-1-1 du code de l'environnement.  

Après transmission de la déclaration de projet ou à l'expiration du délai imparti à la collectivité ou à 

l'établissement intéressé, l'autorité de l'Etat compétente décide de la déclaration d'utilité publique. 

La légalité d’une déclaration de projet peut être contestée devant le juge administratif par la voie de 

l’exception d’illégalité à l’occasion d’un recours dirigé contre la déclaration d’utilité publique. 

− La déclaration d’utilité publique 

L'acte déclarant l'utilité publique ou la décision refusant de la déclarer intervient au plus tard un an 

après la clôture de l'enquête préalable. Ce délai est augmenté de six mois lorsque la déclaration 

d'utilité publique ne peut être prononcée que par décret en Conseil d'Etat. Il précise le délai pendant 

lequel l'expropriation pourra être réalisée. 

En cas de contestation, l’acte déclaratif d’utilité publique peut faire l’objet d’un recours contentieux 

devant le Tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de sa publication intervenue 

selon les règles du droit commun. 

 

PRECISIONS CONCERNANT LA PROCEDURE D’EXPROPRIATION 

L'expropriation, en tout ou partie, d'immeubles ou de droits réels immobiliers ne peut être prononcée 

qu'à la condition qu'elle réponde à une utilité publique préalablement et formellement constatée à la 

suite d'une enquête et qu'il ait été procédé, contradictoirement, à la détermination des parcelles à 

exproprier ainsi qu'à la recherche des propriétaires, des titulaires de droits réels et des autres 

personnes intéressées.  

Elle donne lieu à une juste et préalable indemnité.  

Cette procédure s’articule autour de deux phases distinctes : une phase dite "administrative" et une 

phase dite "judiciaire". 

− A l'occasion de la phase administrative, deux dossiers sont soumis à enquête publique de façon 

conjointe ou distincte : l'enquête préalable à la DUP et/ou l'enquête parcellaire dans les 

conditions rappelées ci-dessus. 

Le Préfet déclare par suite déclare cessibles les parcelles ou les droits réels immobiliers dont 

l'expropriation est nécessaire à la réalisation de l'opération d'utilité publique. Il en établit la liste, si 

celle-ci ne résulte pas de la déclaration d'utilité publique. Cet arrêté de cessibilité désigne les parcelles 

à exproprier, leurs propriétaires, ainsi que, le cas échéant, en matière de copropriété, la ligne divisoire 
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consécutive au retrait des emprises expropriées de la propriété initiale, sans emporter mutation de 

leur propriété. 

Le préfet transmet au greffe de la juridiction du ressort dans lequel sont situés les biens à exproprier 

un dossier qui comprend les copies :  

1° De l'acte déclarant l'utilité publique de l'opération et, éventuellement, de l'acte le prorogeant ; 

2° Du plan parcellaire des terrains et bâtiments ; 

3° De l'arrêté préfectoral mentionné à l'article R. 131-4 ; 

4° Des pièces justifiant de l'accomplissement des formalités tendant aux avertissements collectifs et 

aux notifications individuelles prévues aux articles R. 131-5, R. 131-6 et R. 131-11, sous réserve de 

l'application de l'article R. 131-12 ; 

5° Du procès-verbal établi à la suite de l'enquête parcellaire ; 

6° De l'arrêté de cessibilité ou de l'acte en tenant lieu, pris depuis moins de six mois avant l'envoi du 

dossier au greffe. 

Le dossier peut comprendre tous autres documents ou pièces que le préfet estime utiles. 

Si le dossier ne comprend pas toutes les pièces mentionnées aux 1° à 6°, le juge demande au préfet de 

les lui faire parvenir dans un délai d'un mois.  

En cas de contestation, l’arrêté de cessibilité peut notamment faire l’objet d’un recours en annulation 

déposé devant le juge administratif dans un délai de deux mois à compter de la notification faite aux 

propriétaires. 

Le transfert de propriété des immeubles ou de droits réels immobiliers faisant l'objet d'une procédure 

d'expropriation est opéré, à défaut de cession amiable, par voie d'ordonnance du juge de 

l'expropriation. L'ordonnance d'expropriation éteint, par elle-même et à sa date, tous droits réels ou 

personnels existant sur les immeubles expropriés. 

Il en est de même des cessions amiables consenties après déclaration d'utilité publique et, lorsqu'il en 

est donné acte par ordonnance du juge, des cessions amiables antérieures à la déclaration d'utilité 

publique. L'ordonnance d'expropriation ne peut être exécutée à l'encontre de chacun des intéressés 

que si elle lui a été préalablement notifiée par l'expropriant. 

L'ordonnance d'expropriation ne peut être attaquée que par pourvoi en cassation et pour 

incompétence, excès de pouvoir ou vice de forme. En cas d'annulation par une décision définitive du 

juge administratif de la déclaration d'utilité publique ou de l'arrêté de cessibilité, tout exproprié peut 

faire constater par le juge que l'ordonnance portant transfert de propriété est dépourvue de base 

légale et demander son annulation. 

Si le prononcé de l’ordonnance d’expropriation emporte transfert du droit de propriété, la prise de 

possession effective des biens expropriés intervient une fois l’indemnité d’expropriation payée ou 

consignée. 

La fixation et le paiement des indemnités sont également organisés dans la phase judiciaire de la 

procédure d’expropriation. La fixation judicaire des indemnités est codifiée aux articles L. 311-1 et 

suivants et R. 311-1 et suivants de Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. Les règles 
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relatives à la prise de possession au profit de l'autorité expropriante sont précisées dans le Code de 

l’expropriation pour cause d'utilité publique aux articles L. 321-1 et suivants et R. 322-1 et suivants : 

Dans le délai d'un mois, soit du paiement de l'indemnité ou, en cas d'obstacle au paiement, de sa 

consignation, soit de l'acceptation ou de la validation de l'offre d'un local de remplacement, les 

détenteurs sont tenus de quitter les lieux. Passé ce délai qui ne peut, en aucun cas, être modifié, même 

par autorité de justice, il peut être procédé à l'expulsion des occupants. 

 

B. Les procédures et avis relatifs à la réalisation du projet  
a) Les modalités de réalisation 

- Délibération n°2022-056 du Conseil Communautaire du 28 avril 2022 actant le lancement des 

études préalables à l’extension de la zone de Condé-sur-Marne 

- Procédure de concertation préalable : Conformément aux dispositions de l’article R.123-8 du 

code de l’environnement, il est fait mention qu’aucune concertation préalable n’a eu lieu à ce 

jour, et que l’enquête publique qui doit être ouverte à l’issue du présent dossier permettra 

l’information et la participation du public sur le projet. 

- Etude d’impact  

- Archéologie préventive : La déclaration d’utilité publique d’un projet n’est pas soumise à 

consultation préalable en matière d’archéologie préventive. Toutefois, des opérations de 

prospections préventives peuvent être prescrites par le Service Régional de l’Archéologie sur 

saisine du Préfet de Région (Service Régional de l’Archéologie). Celles-ci permettent 

d’identifier les éventuels risques d’atteintes à des gisements inconnus. La Direction Régionale 

des Affaires Culturelles a demandé la réalisation d’un diagnostic archéologique avant tout 

travaux par arrêté du 7 avril 2022. Celui-ci a eu lieu en février 2023 et par courrier en date du 

2 mars 2023, la DRAC indique la libération anticipée des terrains.  

- La loi sur l’Eau : La « police des eaux et milieux aquatiques » recouvre les règles relatives aux 

installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) susceptibles de présenter des dangers pour 

la santé et la sécurité publique, de nuire au libre écoulement des eaux, de réduire la ressource 

en eau, d'accroître notablement le risque d'inondation, de porter gravement atteinte à la 

qualité ou à la diversité du milieu aquatique, notamment aux peuplements piscicoles. 

 

La loi sur l'eau n° 92-3 du 3 janvier 1992 est à l'origine de l'actuel article L. 214-3 du code de 

l'environnement. Complété notamment par la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau 

et les milieux aquatique ce dernier a posé le principe général de l'autorisation et de la 

déclaration pour tous les IOTA entraînant des prélèvements sur les eaux superficielles ou 

souterraines, restitués ou non, une modification du niveau ou du mode d'écoulement des eaux 

ou des déversements, écoulements, rejets ou dépôts directs ou indirects, chroniques ou 

épisodiques, même non polluants. 

 

La nomenclature n'a pas pour effet d'interdire les activités, mais de les soumettre à 

autorisation ou à déclaration selon les dangers qu'elles représentent pour la ressource en eau, 

les milieux aquatiques et les zones protégées (C. env., art. L. 214-2). Ainsi, sont soumis : 

❖ à autorisation, les IOTA susceptibles de présenter des dangers pour la santé et la 

salubrité publiques, de nuire au libre écoulement des eaux, de réduire la ressource en 

eau, d'accroître le risque d'inondation, de porter gravement atteinte à la qualité ou à 
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la diversité du milieu aquatique, notamment aux peuplements piscicoles (C. env., art. 

L. 214-3, I) ; 

❖ à déclaration, les IOTA qui, n'étant pas susceptibles de présenter de tels dangers, 

doivent néanmoins respecter certaines prescriptions (C. env., art. L. 214-3, II). 

La réalisation du projet envisagé sur environ 15  ha nécessite la réalisation et le dépôt d’un 

dossier relatif au rejet des eaux pluviales. 

 

- La protection des monuments naturels et sites classés (projet non concerné) : La protection 

des sites et monuments naturels a été instituée par la loi du 21 avril 1906, mais elle est plus 

connue sous l’appellation loi du 2 mai 1930 qui lui a donné sa forme définitive. Cette loi est 

désormais codifiée aux articles L. 341-1 à 22 du code de l’environnement. Ses décrets 

d’application y sont codifiés aux articles R. 341-1 à R. 341-31. Cette législation s’intéresse aux 

« monuments naturels et aux sites dont la conservation ou la préservation présente, au point 

de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général ». 

L’objectif est de respecter l’esprit des lieux, de conserver les caractéristiques du site et de le 

préserver de toute atteinte grave. Au titre de l’article L. 341-10, il est possible de solliciter une 

autorisation spéciale auprès du préfet pour réaliser certaine constructions, travaux ou 

ouvrages ou pour l’édification ou la modification de clôtures. Le projet présenté à l’enquête 

n’est pas concerné à ce titre. 

 

- La réglementation liée à la préservation et à la surveillance du patrimoine biologique : 

l'article L.411-1 du Code de l'Environnement prévoit un système de protection d'espèces de 

faune et de flore sauvages dont les listes sont fixées par un arrêté ministériel (habitats 

naturels, des espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées ainsi que des sites 

d'intérêt géologique). Exceptionnellement, il est possible en application du 4° de l'article L.411-

2 du Code de l'Environnement, de déroger aux interdictions d'activités portant sur les espèces 

protégées sous réserves. Au regard des analyses de terrains menées dans le cadre des études 

pré-opérationnelles, il n'apparaît pas que l'opération justifierait une demande de dérogation. 

 

- La protection des espaces boisés et des forêts (projet non concerné) : Le défrichement 

consiste à mettre fin à la destination forestière d'un terrain, en détruisant ou pas son état 

boisé. Une autorisation préalable est alors obligatoire, sous peine de sanctions. Au terme de 

l’article L311-1 du Code forestier, les bois et forêts des particuliers sont ceux qui appartiennent 

à des personnes physiques ou à des personnes morales de droit privé et qui ne relèvent pas 

du régime forestier. 

Le contenu et l’agrément des plans simples de gestion bois et forêts des particuliers sont régis 

les dispositions des articles L.312-1 et suivants du Code forestier. L'autorisation de 

défrichement, organisée aux articles L. 341-3 et R. 341-3 et suivants du Code Forestier, peut 

concerner les bois et forêts possédés par un particulier (agriculteur notamment), une 

collectivité territoriale ou une autre personne morale (hors État). La demande d’autorisation 

doit être déposée par le propriétaire ou son mandataire, soit par une personne morale ayant 

qualité pour bénéficier sur ces terrains de l'expropriation pour cause d'utilité publique, auprès 

du Préfet du département où sont situés les terrains à défricher. 

 

 

 



Châlons Agglo – Création de la zone d’activités économiques de Condé-sur-Marne   

 
Objet de l’enquête publique  

Page 42 
 

b) Les autres autorisations  

D’autres autorisations peuvent s’avérer nécessaires, le cas échéant, à la réalisation du projet, et sont 

relatives aux ouvrages, travaux et activités : 

- Susceptibles de présenter des dangers pour la santé et la sécurité publique, de nuire au libre 

écoulement des eaux, de réduire la ressource en eau, d'accroître notablement le risque 

d'inondation, de porter gravement atteinte à la qualité ou à la diversité du milieu aquatique, 

notamment aux peuplements piscicoles, 

- De porter atteinte à des monuments naturels ou les sites classés, 

- D’altérer, de dégrader ou de détruire les habitats naturels des espèces animales non 

domestiques ou végétales non cultivées ainsi que les sites d’intérêt géologique protégés, 

- De porter atteinte au plan de gestion des bois et forêts des particuliers. 

 


